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JUSTICE CIVILE 

prise en considération sans lui attribuer un effet rétroactif 
qu'elle ne pouvait avoir, d'après les principes sur la matière, 
et notamment d'après l'article 4 de la loi du 19 avril 1831. 

L'existence de constructions nouvelles ne cohfère pas de 
piano, suivant l'opinion du préfet, le droit d'attribution de 
"'impôt fictif, mais seulement la faculté d'exercer ce droit, en 
remplissant les formalités présentes par l'article précité. C'est 
seulement après l'expertise que le chiffre de l'impôt peut être 
connu, et ce n'est qu'à partir de ce moment qu'il peut être 
compté au propriétaire. 

La Cour royale d'Amiens n'avait pas cru devoir partager l'o-
pinion de M. le préfet, et avait ordonné l'expertise comme 
moyen de justification du cens d'éligibilité du sieur Flye. 

Pourvoi de M. le préfet. — Rejet au rapport de M. le con-
seiller M' s'adier, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Pascalis. 

Nous rapporterons, dans un prochain numéro, le texte de 
l'arrêt qui a résolu cette question intéressante,' et sur laquelle 
nous ne connaissons aucun précédent. 

COURTE CASSATION ( chambre des requête» ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Suite du Bulletin du 26 avril. 

ACTÏ ADMINISTRATIF. — INTERPRÉTATION. — ERREUR DE FAIT. — 

SERVITUDE. — CONFUSION. 

f . S il est un principe élémentaire, c'est surtout celui qui dé-
fend aux Tribunaux d'interpréter les •actes de l'administra-
tion. Mais appliquer, n 'est pas interpréter. L'application des 
actes administratifs-est dans le domaine des Tribunaux : donc, 
l'incompétence en cette matière ne commence que là où le 
sens de l'acte cesse d'être clair pour le juge, et ne pourrait 
être expliqué par lui tiu'à l'aide de raisonnement. Ainsi, 
quand une vente nationale a donné à la propriété vendue 
des limites certaines et manifestes, l'autorité judiciaire ne 
franchit point les bornes de sa compétence en décidant que 
l'administration n'a rien vendu au-delà de ces limites. Il y a 
là simple application, et non interprétation, de la vente na-
tionale. 

IL Ce n'est pas non plus interpréter un acte administratif 
que d'ordonner que la propriété vendue nationalement sera 
renfermée dans les limites assignées par un arièié d'aligne-
ment, lorsque cet arrêté (sur lequel le juge s 'est fondé subsi-
diairement) est conforme au titre originaire (la vente natio-
nale) déjà reconnu comme ne présentant aucune obscurité et 
appliqué comme tel. 

IH. L'allégation tendant à faire considérer comme nulle une 
reconnaissance fondée sur une prétendue erreur de fait ne 
peut servir de base à un moyen de cassation pris de la viola-
tion de l'article H09 du Code civil, lorsque cette reconnais-
sance ou aveu se trouve d'accord avec les dispositions du ti-
.tre invoqué par l'auteur de la reconnaissance. Il ne peut y 
avoir erreur de la part de celui qui ne fait que se renfermer 
dans la juste appréciation de son droit. 

IV. Un chemin de halage originairement possédé par l'Etat 
à titre de servitude est devenu sa propriété pleine et entière, 
lorsque le fond servant est tombé postérieurement dans son 
domaine. Ainsi, lorsqu'il a vendu le fond et s'est réservé le 
chemin, il a conservé tous les droits de riveraineté, et c'est 
vainement que l'acquéreur voudrait effacer l'effet de la confu-
sion, et prétendie (pour s'attiibuer les droits d'alluvion) que 
l'Etat, en vendant le fond servant., a rétabli les r>.hns«s sur, 
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^ueyl£rripes crapres le système 

Marcel. Sur son enseigne et sur ses factures, on lit ces 

mots : Fabrique de lampes Carcel. Mme Hochstetter, suc-

cesseur de M. Carcel, a demandé la suppression du mot 

Urcel de 1 enseigne et des factures de M. Delion De-
vi Ile. 

. Le Tribunal, présidé par M. Lebobe, a ordonné que le 

sieur Delion Daville serait tenu, à peine de 50 francs par 

chaque jour de retard, de faire précéder le mot Carcel 

au mot façon ou dites Carcel. — Plaidans, M" Amédée 
Lefebvre et Lan, agréés. 

CoîT AmiRE DU CUEM1K DE FER DE LA RIVE GAUCHE. — La 

. ' . r"ya 'e (chambre des appels correctionnels), après 
•voir entendu, à la fia de son audience d 'hier, les t xuli-
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COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience solennelle du 25 avril. 

USAGERS. — DÉPÔT DE TITRES. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour dans cette 

importante affaire ( Voir la Gazette des Tribunaux des 

25 et 26 avril ) : 

« Ouià l'audience d'hier, M. Brière-Valigny, conseiller, en 
son rapport, M" Garnier, avocat du sieur Prus, demaudeur, 
et M* Nachet, avocat de la commune de Versigny, défende-
resse^ leurs observations; ensemble M. Dupiu, procureur-
général du Roi, en ses conclusions, et après en avoir délibé-
ré, vidant le partage déclaré à l'audience du 10 avril présent 
mois: 

» La Cour, statuant sur le premier moyen invoqué par le 
sieur Prus, et tiré d'une prétendue violation de l'article 61 du 
Code forestier; 

> Attendu, en droit, que, d'après la disposition formelle de 
l'article 61 du Code forestier, tous ceux qui prétendaient avoir 
droit à des usages quelconques sur les forêts de l'Etat ont été 
divisés en trois classes; la première comprenant ceux dont, au 
jour de la promulgation du Code forestier, les droits avaient 
été reconnus fondés, soit par des actes du gouvernement, soit 
par des jugemens ou arrêts définitifs; la deuxième, ceux dont 
les droits seraient reconnus tels, par suite d'instances adminis-
tratives ou judiciaires alors engagées; 1B troisième enfin, ceux 
qui, étant alors en jouissance, ne pouvaient se prévaloir ni de 
titres reconnus ni d'instances engagées; 

» Attendu que ceux compris dans la premièie classe ont été 
admis à l'exercice de leurs droits sans actes ultérieurs; que 
ceux compris dans la deuxième ont été admis, sans détermi-
nation d'aucun délai, à continuer de poursuivre la re-
connaissance des droits pour la conservation desquels des ins-
tances administratives ou judiciaires avaient été par eux in-
troduites; enfin que ceux compris dans la troisième classe ont 
été admis à exercer leur action devant les Tribunaux, mais 
sous la condition expresse de l'intenter dans le délai de 2 ans ; 

» Attendu que les mots instance administrative employés 
dans cet article, entendus d'après l'objet que le législateur 
avait en vue, désignent les réclamations ou demandes qui, à 
la suite des lois des 28 ventôse an XI et ii ventôse an XII, 
avaient été formées pardevant les autorités administratives 
compétentes; 

» Attendu que lorsque les réclamations avaient été recon-
nues londées par les autorités administratives, l'exercice des 
droits des usagers était assuré; 

> Que c'était seulement pour le cas où cette reconnaissance 
aurait été refusée par les autorités administratives, que, s'agis-
saut alors de U question de propriété, l'action devait être por-
tée devant les Tribunaux seuls compétens pour statuer sur ce 
qui se rapporte aux droits de propriété ; 

» Attendu que ce serait confondre les usagers compris dans 
la deuxième classe avec ceux compris dans la troisième, que 
d'exiger des premier l'exercice de l'action judiciaire dans les 
deux ans, ce délai étant fixé seulement pour les usagers de 
la troisième classe ; 

> Et attendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt de la 
sur se» uiuimiis eiises enipioyes, n lui était impossible de 

savoir sur qui arrêter avec certitude ses soupçons. 

Quelques absences sans motif que fit une bonne de-

puis longtemps à son service, et en laquelle il croyait 

pouvoir placer toute sa confiance; des dépenses aux-

quelles elle se livra malgré sa parcimonie ordinaire, et 

l'intention qu'elle manifesta de se retirer du service et 

d'aller vivre dans son pays, après avoir causé d'abord 

quelque étonnement à M. X..., finirent par lui faire 

concevoir des doutes, qui bientôt se convertirent en une 

sorte de certitude. Il alla alors faire une déclaration dé-

taillée au commissaire de police de son quartier, et ce 

magistrat étant venu faire une perquisition au domicile 

de la domestique, sa malle, sa oommods, ses armoires, 

et jusqu'à la paillasse de son lit se trouvèrent remplis de 

marchandises, d'effets, de bijoux, qu'elle avoua provenir 

de soustractions que depuis longtemps elle commettait au 

préjudice de son maître. En femme prévoyante, elle avait 

du i este réalisé déjà une assfz forte somme qu'elle avait 

placée, et dont on a saisi l'inscription d'après ses aveux 
mêmes. 

— Dimanche dernier, les sieur et dame Besson ren-

trant vers dix heures du soir à leur domicile, rue du 

Ponceau, 34, reconnurent avec douleur qu'en leur ab-

sence on s'était introduit chez eux, et qu'à l'aide de 

fausses clés et d'effractions on leur avait enlevé une 

somme d'argent, des bijoux, de l'argenterie, des objets 
de prix, du linge, des vêtemens, tous les objets enfin 

qu'il avait été possible de transporter et de faire dispa-

raître de l'appartement dans lequel il ne restait plus 

exactement que les gros meubles. 

Une déclaration fut faite par les époux Besson, mais 

ils conservaient peu d'espérance de voir découvrir les 

auteurs du vol dont ils venaient d'êlre victimes, car il 

leur était impossible de donner le moindre indice qui pût 

mettre sur la trace des coupables : par bonheur, la po-

lice, plus vigilante qu'eux-mêmes, avait eu les yeux ou-

verts pendant que le vol se commettait, et ses auteurs 

avaient été depuis ce moment surveillés et suivis à la 

piste par un agent qui se promeltoit de les saisir nantis 
encore des objets volés. 

C'est ce qui s'est réalisé hier, et quatre individus, dont 

une femme, tous déjà repris de justice, ont été arrêtés, 

l'un porteur d'un habit du sietir Besson, un autre ayant 

sa montre dans sou gousset et une de ses cravates au cou; 

!o troisième payait la déperifo avee sa bourse, et la fille, 

pour l'application du marbre sur bois et sur métaux, 

soit par l'interposition du papier de verre, soit par l'in-

terposition d'un mastic saupoudré de corps grenus, tels 

que grès, limaille, faïence pilée, etc., etc. 

M. Madesse ayant appris que MM. Gosselio, Vuillerme 

et veuve Grossetête, marbriers, livraient dans le com-

merce des pendules et autres omemens de marbre ap-

pliqué snr zing et autres métaux à l'aide d'un mastic 

semblable à celui qui l'avait fait breveter, une saisie fut 

pratiquée, et, par jugement rendu par le Tribunal cor-

rectionnel sur cette saisie, les sieurs Gosselin et consorts 

furent condamnés en 1,000 francs chacun de dommages-

intérêts. 

C'est aiors que MM. Gosselin et consoris se sont pour-

vus devant le Tribunal civil en déchéance des brevets 

du sieur Madesse, prétendant que, longtemps avant lui, 

on connaissait le placage sur bois ou sur métal, soit à 

l'aide du papier de vet re, soit à l'aide d'un corps inter-

médiaire, poisseux ou grenu. De telle sorte qu'il n'y 

avait pas invention nouvelle. « 

Un premier jugement de la 3* chambre avait nommé 

des experts, à l'effet de rechercher si les brevets du 

sieur Madesse constituaient une véritable invention 

nouvelle, et si, à une époque antérieure à celle de la pri-

se des brevets, l'application du marbre sur bois et sur 

métaux, par les procédés brevetés, étaient connus et ré-

pandus dans le commerce. 

Les experts ont fait leur rapport, et leur avis est que 

les brevets du sieur Madesse constituent l'invention d'un 

mode delplacage jusque là inusité, et que si antérieure-

ment à ces brevets il avait été fait, des travaux dé cette 

nature, ils n'en ont pas trouvé dans le commerce, et 

que ce n'aurait été que de simples essais qui ne sauraient 

nuire aux brevets de M. Madesse. 

A l'audience, M" Camille Giraud, avocat de MM. Gos-

selin et consorts, prenait des conclusions dans lesquelles 

il demandait à prouver par pièces, par ouvrages exécu-

tés, et par témoignages, que des travaux semblables à 

ceux brevetés au nom de M. Madesse avaient été en 

grand nombre exécutés. Il présentait vingt témoins 

ayant eux-mêmes pratiqué le placage du marbre sur bois 

et sur métaux, mais surtout il citait un très grand nom-

bre d'oUvragës exécutés depuis cinquante ans. Il signa-

lait les endroits où se trouvaient ces objets, notamment 

dans les châteaux royaux da Trianon, Fontainebleau, le 

Louvre, Versailles, et il soutenait que cette preuve in-

contestable et authentique ne pouvait être refusée. 

Me Théodore Begoault, avocat du sieur Madesse , de-

mandait 1 homologation du rapport des experts , et op-

posait aux conclusions nouvelles, afin d'être admis à la 

preuve, une fia de non-recevoir tirée des termes exprès 

et limités de l'article 7 de la loi de 1791, à savoir que la 

déchéance ne pouvait être admise que dans le cas où les 

procédés brevetés avaient été décrits dans des ouvrages 

imprimés avant la prise des brevets. Il soutient qu'on 

ne saurait ajouter à cette énonciation limitative de la 

loi, que les ouvrages fabriqués ne sauraient être assimi-

lés à des ouvrages imprimés, et que si jamais la preuve 

demandée était recevable, ce ne pourrait pas être dans 

le procès de déchéance, mais bien devant la juridiction 

saisie correctionnellement de la question de contre 

façon. 

Le Tribunal , conformément aux conclusions de M. 

Gouin, avocat du Boi , a déclaré MM. Gosselin et con 

sorts non recevables dans leur demande en déchéance 

formée contre M. Madesse, et leur a refueé la preuve de-

mandée, comme ne rentrant pas dans les termes précis 

de l'artic'e 7 de la loi de 1791, sauf aux sieurs Gosselin 

et consorts à faire cette preuve devant la juridiction cor-

rectionnelle. 

membres peuvent se dispenser du service de la garde na-

tionale ? ( Art. 28 de la loi du 22 mars 1831.) 

M. Jules Garinet, conseiller de préfecture à Châlons sur-
Marne, a été condamné par défaut à vingt quatre heures de 
prison pour refus de service dans la garde nationale. Il a 
formé opposition à ce jugement en invoquant l'art. 28 de la 
loi du 22 mars 1831, qui dispense du service de la garde na. 

tionale les membres des Cours et Tribunaux. 
Le Conseil de disci jline de la garde nationale de Chàlons-

sur-Marne, statuant sur l'opposition de M. Jules Garinet, a 

rendu le jugement suivant : 
» Attendu que les jurisconsultes les plus distingués et ayant 

en quelque sorte force de loi , diseht positivement que les; 
conseillers de préfecture sont de véritables juges; 

. Attendu que le décret impérial du 21 juin 1813 porte que 
les conseillers de préfecture sont de véritables juges dont les 
actes doivent produire les mêmes effets et obtenir la même 
exécution que ceux des tribunaux ordinaires; 

> Attendu que l'artic'e 28 de la loi du 22 mars 1831 porte 
que les membres des Cours et Tribunaux peuvent se dispen-
ser du service de la garde nationale , nonobstant leur inscrip-

'Attendu que M. Jules Garinet a été condamné par défaut 
dans la précédente audience à vingt-quatre heures de prison; 

» Le Conseil le relève dudit défaut, et le renvoie des fins de 

la plainte. » . 
M. le capitaine-rapporteur près le conseil de discipline de 

la garde nationale de Chalons sur-Marne s'est pourvu en cassa-

tion contre ce jugement. , 
Après le rapport présenté par M. le conseiller Jacquinot Go-

dard, M« Mirabel-Chambaud, avocat de M. Garinet, a soutenu 
que les conseils de préfecture étaient de véritables Tribunaux, 
et qu'il y avait lieu d'appliquer aux conseillers de préfecture 
le bénéfice de la dispense accordée par l'art. 28 de la loi du 22 
mars 1831 anx membres des Cours et Tribunaux. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M', l'avocat-gé-
néral Delapalme, a cassé le jugement du conseil de discipline 
de la garde nationa'e deChàlons-sur-Marne. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 
- v... Ma îumuio Eiau paina îe suir; mais eue ne 

peut pas avoir tué Corlis, car je crois qu'elle étbit au 

contraire amoureuse de lui. Monsieur le juge, ajouta-t-il 

après une nouvelle pause, fûtes de moi ce que vous vou-

drez, mais je ne crains rien. Mettez la main sur mon 

cœur; il n'est pas agité » M. Mats^ll regarda sa montre 

pour savoir l'heure qu'il était; Colton en fit autant et 

dit que sa montre avançait d'une minute, et qu'il s'en 

étsit assuré « en entendant l'horloge de Saint-Paul son-

ner sept heures pendant qu'il causait avec M. Parsons. » 

Lejugeapensé que c'était un moyen assez ingénieux 

de prouver un alibi. On examina ses bottes; les semelles 

ne portaient aucune empreinte de boue. Le juge fut 

obligé de convenir que jusqu'alors aucun indice ne s'é-
levait contre lui. 

En ce moment, une femme coiffée d'un chapeau de 

paille ombragé d'un voile montait rapidement l'escalier 

et se dirigeait vers l'appartement de M. Parsons, au se-

cond étage. Deux inspecteurs de police lui demandèrent 

où elle allait: elle répondit qu'elle était de la maison, et 

venait d'assister à une course de chevaux. On la laissa 

passer, pour ne point lui donner de soupçons. 

Les perquisitions, faites avec le plus grand soin, n'a-

menèrent pas d'autre résultat que la découverte d'un 

moule à balle, dont le calibre répondait parfaitement au 

pistolet à cinq coups trouvé dans la rue. Cette décou-

verte et les antécédens de Colton déterminèrent le juge 
à l'envoyer à la prison de la ville. 

L'homme assassiné avait été transporié à l'hôtel Carl-

ton. Il mourut après trois heures d'agonie entre! es bras 

de son frère, sans avoir pu proférer une seule parole. 

Il est résulté de l'enquête préparatoire faite par le 

maire de New York en personne, que le jour du crime, 

à six heures et demie du soir, Corlis étant dans son salon 

du jeu de boule, occupé à lire une lettre que lui avait 

remise Robinson, l'un de ses préposés, une femme entra 

après avoir frappé à la porte. Elle était vêtue d'un man-

teau et coiffée d'nn chapeau de paille avec un voile. 

A son apparition , Corlis fît un geste d'impatience , 

comme pour la prier de sortir. Cette femme entra cepen-

dant
 ;

 ils s'assirent sur un sofa, et eurent une conversa-

tion à voix basse jusqu'à l'instant où plusieurs personnes 

entrèrent dans le salon pour faire une partie de siam. 

Lorsque la dame se retira, Robinson demanda à Corlis' 

d un air mystérieux, en mettant son doigt sur 6a bou-

che , « N est-ce pas mistrifs Colton î » Corlis ne répon-
dit rien et sortit, '• . r 

Bulletin du 27 avril 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

l°De Jean-Guillaume Magne et Bernard Anglade, contre un 
arrêt de la Cour d'assises du département de la Haute-Garon-
ne, qui les condamne, savoir : le premier à la peine de sept 
ans de réclusion, et l'autre à cinq ans de la même peine, com-
me coupables de vol avec effraction, la nuit, dans une église, 
mais avec des circonstances at ténuantes ;—2«de Louis Renaud 
(Loire-Inférieure), dix ans de réclusion, vol, ta nuit, dans une 
maison habitée ;—3° de Jean Tessandier (Gironde), cinq ans de 
réclusion, vol par un ouvrier au préjudice de son maître ; — 
i" de François Berthet (Rhône), dix ans. da travaux forcés, vol 
avec effraction dans une maison habitéa ; — o° de Julien Ma-
tiffat (Rhôoe), dix ans de travaux forcés, quinze vols avec ef-
fraction ;—6° de Narcisse-Joseph Dion (Seine), vingt ans de 
travaux forcés, tentative de viol sur une jeune fille au-dessous 
de quinze ans ;—7° de Rose Batailley, femme Perpey (Giron-
de), cinq ans de réclusion, vol domestique ; — 8° de Claude 
Basset (Loire), sept ans de travaux forcés, vol avec effraction 
extérieure dans une maison habitée ; — 9» de Benoit Rivoire 
(Rhône), quatre ans de prison, coups et blesaurés;—10° d'Eu-
génie Chereau, plaidant M" Gatine, avocat, contre un arrêt de 
la Cour d'assises de la Sarthe qui la condamne à vingt ans de 
travaux forcés, comme coupable, mais avec des circonstances 
atténuantes, du crime d'infanticide ;—11° du commissaire de 
police remplissant les fonctions du ministère public près le 
Tribunal desimpie police de Paris, contre un jugementrendu 
par ce Tribunal en faveur des sieurs Rlandin et Marin, pour-
suivis pour abandon sur la voie publique d'un baquet attelé 
d'un cheval, en contravention à une ordonnance de police du 
9 mai 1831, et à l'art. 475, n. 3, du Code pénal ;—12" du pro-
cureur du Roi près le Tribunal de Bayonne contre un juge-
ment rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Jocou, pour-
suivi pour clôture d'un chemin communal, en contravention 
à l'art. 479, n. 11, du Code pénal. 

» Statuant sur la demande en règlement de juges formée 
par le procureur-général de Nancy, afin de faire cesser le con-
flit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit contre Claude-
Martin Bontemps, prévenu de vol, la Cour, vu les articles 526 
et suivans du Code d'instruction criminelle, a renvoyé l'in-
culDé. avec les nièces de la nrocédure, devant la chambre HP« 

vante mulâtresse, qui prend soin d'elle. Sa mère, qui 

est fort riche et d'une famille considérée, est arrivée de 

la Providence avec son jeune fils ; ils viennent la voir 

tous les jours. Mistriss Colton reçoit aussi les visites de 

ses nombreux amis, et paraît fort calme. 

M. Colton, enfermé dans la prison, passe toutes les 

matinées avec M. O Connor. son avocat, et d'autres amis, 

et pe montre aucune inquiétude. 

La procédure doit durer encore quelques jours avant 

que le jury d'enquête puisse rendre un verdict sur la 

mise en accusation. 

Après plusieurs jourâ de débats, la justice n'a pas fait 

un pas de plus vers la solution de ce mystérieux pro-

blème. Les dépositions exonéraient de plus en plus 

CoUon de tout soupçon. M. Parsons et sa femme, pro-

priétaires de la pension bourgeoise, déclarent qu'il était 

chez eux, prenant le thé avec eux, au moment où le 

meurtre a été commis. Le témoin Clément déclare avoir 

vu Corlis causant avec une femme au coin de Léonard 

street , mais il ne reconnaît pas mistriss Colton 

comme cette femme; il trouve plus de ressemblance 

entre elle et un nommé Rebecca Hays qui aurait eu, 

dit-on, des rapports intimes avec Corlis. 11 a été trouvé 

dans Broadway, près du lieu du crime, un mouchoir de 

cou ou collier de femme, qui va être le sujet de nouvel-
les investigations. 

On s'est de plus assuré que les chaussures de mis-

triss Colton ne présentaient pas de traces de boue. Ainsi 

elle avait dû rester enfermée ch^z elle toute la soirée. 

Le jury d'enquête a rendu er fin son verdict en ces 
termes ; 

« Charler Corlis a été tué d'un coup de pistolet qui 

lui a fait une blessure à la tête. L 'auteur ou les auteurs 
du crime sont inconnus. » 

M. et mistriss Colton ont été mis immédiatement en 
liberté. 

— ANGLETERRE (Londres). — LA C*NTATIÎICÉ MISTRISS 

WOOD. — Nos journaux publiaient, il y a deux mois, 

les récits les plus contradictoires sur cette célèbre ac^ . 

trice, épouse divorcée du comte Lennox.,Les uns 

supposaient entrée dans un couvent après s'êlrs 
vertie a 

la 

jon-
la religion catholique; les autres prétan/ ,^

en
t 

qu'elle était reléguée dans une maieop d'alié'
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cet individu a été arrêté, et puis, après instruction, il fut 

renvoyé devant la Cour d 'assises. 

M. le président, à l'accusé Pons : Vous avez exercé la 

profession de médecin sans avoir de diplôme? 

L'accusé : J'ai exercé pour rendre service à l'huma-

nité. J'ai fait en Angleterre des cures merveilleuses; j'ai 
guéri des malades désespérés. 

M. leprésident : Mais vous n'avez pas de diplôme? 

L'accusé s'embarrasse dans des explications incohé-

rentes, prononce des phrases sans suite, et paraît sur le 
point de se trouver mal. 

L'accusé : Pardon, Monsieur le président, je suis dans 

un état... cette situation nouvelle pour moi... je me 
trouve mal. 

M. le président ; L'audience est suspendue pour quel-

ques minutes. Gardes, emmesez l'accusé. 

Pons, qui chancelle en se retirant, est en proie à un 

tremblement nerveux qui agite tous ses membres. Il se 

laisse aller dans les bras des gendarmes, qui le portent 

hors de la salle. 

Après quelques minutes, l'audience est reprise. M. le 

président continue l'interrogatoire. 

M. le président : A quelle époque êtes-vous venu à 
Paris ? 

L'accusé, au lieu répondre à la question, débite quel-

ques vers. 

M. le président : Ne faites pas de phrases. 

M" Dcmarest, défenseur de l'accusé : Ce sont des vers, 

Monsieur le président. 

M. le président : Accusé , répondez directement à ma 

question. 

Pons garde le silence et paraît se recueillir. 

M. le président : Quels étaient vos moyens d'existence 

lors de votre arrivée à Paris ? 

L'accusé : J'étais venu avec une ouvrière de Lyon. 

Je lui avais rendu des services ; elle m'en rendait à son 

tour. 

D. Vous savez que la femme Geoffroi vous accuse d'un 

vol commis à son préjudice. — R. Je vous jure que c'est 

un vol imaginaire. La preuve, c'est qu'elle dit avoir per-

du des lunettes, et qu'elle n'en avait pas. 

D. Pourquoi avez -vous brusquement disparu au mo-

ment du vol ? — R. A cause du mari ; j'étais décidé à 

rompre^ 

D. Où avez-vous été? — R. Je suis allé en Angle-

terre. 

D. Comment avez-vous pu vous rendre en Angleterre 

sans argent? — R. J'ai rencontré un Anglais qui a fait 

le voyage avec moi, et un ami m'a prêté de l'argent à 

Cambrai. 

D. Où vous êtes-vous embarqué? — R. A Boulogne. 

M. le président : 11 est inutile d'aller à Cambrai pour 

s'embarquer à Boulogne. 

L'accusé : Mais, Monsieur le président... 

M. le président : Dans quel hôtel êtes-vous descendu 

à Boulogne? 

L'accusé, portant la main à son front : Mais, Monsieur 

je président, je ne sais pas bien... je ne me rappelle pas 

M. le président : Dans quelle rue êtes-vous resté à Lon-

dres? 

L'accusé : Dans le Leicester-Square. 

M. leprésident: Je vous fais observer qu'un square 

n'est pas un lieu d'habitation ; c'est un quartier. Dites 

nous dans quelle rue vous logiez ? 

L'accusé ne répond pas. 

A ce moment M. le conseiller Didelot, après avoir 

examiné le portefeuille de l'accusé, fait remarquer à M 

le président que Pons a séjourné en Angleterre, et qu'il 

y a reçu des lettres à une adresse indiquée. 

On entend plusieurs témoins dont la déposition n'offre 

aucun intérêt. 

Mme Geoffroi est appelée. Cette dame est âgée de 45 

ans ; elle s'avance avec embarras dans l'intérieur du 

prétoire. Après avoir raconté les faits et expliqué l'im 

portance du vol commis à son préjudice, le témoin dé-

clare qu'elle ne soupçonne aucun autre que l'accusé. 

Une femme qui habitait la maison, et qui au moment 

du vol se trouvait daDS la cour, dit avoir reconnu Pons 

au moment où il traversait les appartemens de Mme 

Geoffroi, tenant une lumière à la main, et paraissant fort 

agité. 
L'accusé, se levant avec indignation : C'est faux ! 

C'est Mme Geoffroi qui fait parler les témoins ! Cette 

femme m'en veut parce que j'ai refusé de consentir à la 

proposition qu'elle m'a faite d'abuser de mes connais 

sances médicales pour empoisonner son mari. Je sais 

qu'elle a mis des mouches cantharides dans le breuvage 

d'une personne qui vivait avec elle ; elle m'en a glissé 
à moi-même dans mon chocolat... 

Mme Geoffroi fait avec vivacité des signes de dénéga 

tion, et s'écrie en fondant en larmes : « Messieurs, je 

vous supplie de ne pas me croire capable d'une pareille 

indignité ! » 

L'accusé, avec une sorte de fureur : C'est une femme 

épouvantable, ne la croyez pas, Messieurs... Elle est pire 

que Mme Laffarge ! (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. le président impose silence à l'accusé, et donne la 

parole à M. l'avocat-général Poinsot , qui soutient l'ac 

cusation. 

M' Demarest s'efforce d'établir que les preuves judi 

ciaires manquent à l'accusation , que l'accusé d'ailleurs 

ne paraît pas jouir complètement de toutes ses facultés 

Le défenseur cite à l'appui de ce moyen le peu de perti 

nence des réponses qu'il fait aux questions qui lui sont 

adressées, et ses vives récriminations contre son an-

cienne maîtresse. 

M. l'avocat-général adresse ensuite à l'accusé quel 

ques nouvelles questions, auxquelles celui-ci répond 

par des paroles entremêlées de contorsions et entrecou-

pées de sanglots qui paraissent sortir péniblement de sa 

poitrine. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire, 

et bientôt après rend un verdict de culpabilité sur tou-

tes les questions. 

La Cour condamne Pons à la peine de huit ans de ré-

clusion, avec exposition. 

En entendant cet arrêt, l'accusé paraît en proie à la 

plus vive agitation. Son visage se couvre d'une pâleur 

livide ; ses lèvres tremblent, ses bras s'agitent ; sa tête 

tombe violemment sur la barre. Il paraît complètement 

évanoui. Les gendarmes l'entraînent vivement hors de la 

salle. Ce dénouement produit une émotion profonde. 

Même audience. 

FAUSSE MONNAIE. 

Après cette affaire, la Cour d'assises s'est occupée d'u-

ne accusation de fabrication et de contrefaçon de mon-

naie ayant cours légal en France. Ce crime, .qui exige 

dans son exécution une longue expérience et une grande 

habileté pour écarter tous les soupçons, est imputé à 

Martin Menet, âgé de virigt-six ans, mais dont la phy-

sionomie annonce à peine dix-huit à vingt ans. Ses ré-

ponses à M. le président, tout en dévoilant son ignoran-

ce, indiquent néanmoins qu'il ne manque pas d'intelli-

gence. 
Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

j r cède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir, en 1842, 

c(.n! refait des monnaies d'argent ayant cours légal en 

l'ra '.içe : qu/avez-tous répondre? 

L'accusé : Je n'ai jamais eu l'intention de fabriquer 
ni de contrefaire aucune monnaie d'argent. 

M. leprésident: Cependant on a trouvé à votre do-

micile, non seulement plusieurs moules qui ont la for-

me des pièces de 5 francs, de\2 francs et de 50 centi-

mes, mais on y a découveit enco.re.les matières' néces-

saires pour la fabrication des pièces de monnaie, telles 

que du blanc d'Espagne, du mercure provenant du 

tain de glace propre à blanchir le cuivre, de l'étain, du 

plomb <st du régule, enfin toutes les matières qu'em-

ploient les faux monnayeurs. Comment expliquez-vous 

ia présence de tous ces objets dans votre domicile? 

L'accusé: Les moules qu'on a saisis chez moi devaient 

être emp'oyéspour fabriquer des boutons. Comme je ga-

gnais très peu de chose dans mon état dechaussounier, 

j'ai cherché à me livrer à une autre induslrie ; j'ai pensé 

que si je pouvais parvenir à couler des boutons en cui-

vre, j'en pourrais trouver le placement. A cet effet je me 

procurai du mastic qui sert aux chaudières à vapeur, et 

je fis faire les moules qui ont été saisis chez moi, j'ai fait 

des essais avec des pièces de deux francs que j'enduisais 

de blanc d'Espagne, et j'en prenais l'empreinte dans le 

mastic; je coulais ensuite un mélange de plomb et de ré-

gule. Ces essais n'étant pas satisfaisant, je continuai mes 

expériences ,• mais je le répète, ce n'était pas pour faire 
de la fiusse monnaie. 

M. le président -. Mais alors pourquoi employiez vous 

dans vos essais des pièces d'argent au lieu de prendre 

des boutons, objet, selon vous, de vos expériences? 

L'accusé : Je n'avais pas de boutons sous mes mains, 

j'ai essayé avec de la monnaie pour n'être pas obligé d'a-

cheter toute une garniture de boutons. 

M. l'avocat-général : Accusé,' vous êtes jeune ; le sys-

tème de défense que vous adoptez est déplorable : la fran-

chise vous servirait mieux, et Messieurs les jurés pour-

raient avoir égard à votre âge et à votre inexpérience. 
Faites connaître la vérité. 

L'accusé : J'affirme que je suis incapable de faire une 

action nuisible à la société ; je voulais seulement faire 

des boutons, dans l'espoir qu'avec mon nouveau procédé 
je pourrais gagner davantage. 

M. le président : Pourquoi avez-vous, dès les pre-

miers momens, refusé de faire connaître votre domi-
cile? » 

L'accusé : Les agens m'ont appelé tout de suite faux 

monnayeur. J'ai eu peur, pensant que mes moules pour-

raient m'exposer à des soupçons. 

M. le président : Mais vous avez donné des pièces 
fausses à diverses personnes? 

L'accusé : Non, Monsieur le président. 

Après l'audition de plusieurs témoins dont les décla-

rations contredisent le système de l'accusé, M. l'avo-

cat-général Poinsot, ne croyant pas trouver dans les 

faits de la cause des preuves suffisantes de culpabilité, 

abandonne l'accusation. 

A l'instant où le défenseur de l'accusé va prendre la 

parole, celui se lève, et revenant sur le système présen-

té par lui jusque-là, s'exprime ainsi : 

« J'avoue, Messieurs, que j'ai fait quelques essais de 

contrefaçon de pièces de monnaie. (Mouvement. )Mais je 

n'ai jamais fait de pièces fausses, et je proteste surtout 

que je n'en ai jamais fait usage. » 

M" Carrez présente quelques observations en faveur 
de l'accusé. 

Après le résumé de M. le président, MM. les jurés en-

trent en délibération, et rendent un verdict de culpabi-

lité sur la question de fabrication de pièces d'argent. Des 

circonstances atténnantes sont admises en faveur de 
l'accusé. 

Martin Menet est condamné à la peine de la réclusion 
pendant cinq années. 

tations pour empêcher Bernuzeau de signaler ce crime à 

la justice , mais il s'y refusa. On prit aussitôt des mesu-

res pour saisir la pièce fausse et celui qui l'avait fabri-

quée. Legeron avait déjà pris la fuite, et cherchait à ga-

gner la frontière d'Espagne , lorsqu'il fut arrêté à 

Bayonne. . 
On découvrit encore une multitude de faux plus impor-

tans encore qui ont été fabriqués et mis en circulation 

par Legeron; ils se montaient à une somme de 12,000 

francs, qui est encore due aux porteurs des billets. 

Legeron a commis encore un dernier faux, plus odieux 

que les précédens : à l'aide de son habileté à contrefaire 

les écritures, il a fabriqué au nom de M. Robert, curé de 

Gemozac, âgé de quatre-vingt-huit ans, un testament olo-

graphe qu'il a déposé entre les mains de M. Bigaull, no-

taire à Migron. Par cet acte il distribue la future succes-

sion de ce vieillardà plusieurs personne?, parmi lesquel-

les figure sa femme; puis il se nomme exécuteur testa-

mentaire, et s'adjuge une indemnité de 10,000 f. L'ins-

truction a découvert encore une foule d'autres faux; mais 

les pièces qui auraient pu servir à les constater ont été 

détruites. 

Tous les faits constatés par les pièces saisies ont été 

avoués aux débats par Legeron; il a reconnu les avoir 

toutes fabriquées, et en avoir fait usage, mais il a cherché 

à s'excuser en alléguant que le sieur Gros avait abusé du 

désir qu'il lui avait témoigaé d'avoir son office, en ajou-

tant à la somme portée au traité de cession des charges 
accablantes. 

Ces aveux de l'accusé n'ont pu lui concilier l'indul-

gence du jury. Déclaré coupable sur toutes les questions, 

Legeron a été condamné à dix ans de réclusion et à l'ex-

position publique. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

( Présidence de M. ïorbat. ) . 

Audiences des 20 et 27 avril. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labady, conseiller à la Cour royale 

de Poitiers. — Audience du 7 février. 

ACCUSATION DE FAUX CONTRE UN HUISSIER. 

Jean Legeron, né avec une infirmité grave, et sans pa-

trimoine, avait reçu une certaine instruction; accueilli 

et protégé par des personnes bienfaisantes, il a été à mê-

me de se créer une position*honorable. En l'année 1835, 

étant clerc chez M. Rigault, notaire à Migron, canton de 

Burie, il fut chargé par son patron et par M. Poitevin son 

beau-frère du recouvrement des créances qui dépen 

daient de l'étude dont M. Giraud, beau-père de ces mes-

sieurs, avait été pourvu. D'abord plein de confiance dans 

ce jeune homme, M. Bigault fiait par s'apercevoir qu'il 

détournait à son préjudice une partie des sommes qu'il 

faisait rentrer; il découvrit même le registre contenant 

les véritables recettes. Jusque là Legeron lui en avait 

toujours présenté nn autre sur lequel ces sommes recou-

vrées n'étaient établies que pour une partie. Justement 

indigné de cette conduite, il tâcha de donner aux chif-

fres leur valeur réelle, reçut de son mandataire un billet 

de 800 francs, et le chassa de chez lui. Ceci se passait dans 

le courant de l'année 1838. Legeron voulut aller à Patis 

pour suivre un cours de procédure civile; mais n'ayant 

pas le moyen de s'y rendre, il se présenta chez M. Poite-

vin, réclama et toucha une somme de 100 et quelques 

francs que celui-ci devait à M. Bigault, et n'en a ja-

mais tenu compte. Il paraît même qu'il remit une quit 

tance prétendue émanée de M. Bigault; mais celui-ci af-

firme ne l'avoir ni remise ni signée. Tout prouve que cet 

écrit était un faux; mais la pièce n'a pu être retrouvée. 

A son retour de Paris, Legeron négocia avec le sieur 

Gros, huissier à Burie, le marché qui l'a rendu titulaire 

de l'office que celui-ci possédait. Il lui fallait une somme 

qu'il ne pouvait trouver dans ses ressources. Pour se la 

procurer il fabriqua un billet de 4,000 francs aujiom de 

MM. Bigault et Poitevin ; il était souscrit à son ordre 
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ses rapports avec Blésiroare, Chapelle, Gallard

 ant 

tammeht une facture d'un sieur Bollier t^l'-< > 

par le sieur Queulin à Blésimare ; lui-même 

fait adresser directement huit et une machine 

Les sieurs Frendenthaler, Thoreau de Sanegou, Poi-

tou, Chapelle, Armand, Delaunay, Blésimare, Gallard, 

Quéant et Aubert, ces quatre derniers faisant défaut, 

sont traduits devant le Tribunal sous une prévention 

d'escroqueries commises avec des circbnstances qui ont 

été déjà souvent signalées, et qui cependant font tou-
jours de nouvelles dupes. 

Le moyen employé par les prév'enus consistait à en-

voyer à tous les fabricans des départemens dont on pou-

vait se procurer l'adresse des lettres à tête imprimée , 

dans lesquelles ceux qui écrivaient prenaient le titre de 

négocians, et engageaient le fabricant à envoyer promp-

tement la note du prix de ses articles, en lui disant que, 

si ces prix paraissaient convenables , on lui ferait sous 

peu de temps d'importantes commandes. Bientôt , cette 

première lettre était suivie d'une seconde , dans laquelle 

on faisait au fabricant un certain nombre de commandes; 

et quand cet envoi était fait, on lui expédiait , dans une 

troisième lettre, un règlement à 90 jours , et une nou-

velle demande d'un envoi beaucoup plus considérable. 

Jusqu'à l'échéance du règlement , c'est-à-dire pendant 

trois mois, on renouvelait le plus possible les demandes 

de marchandises, jusqu'au jour où la première échéance 

venait, par un protêt, démasquer la fraude du prétendu 

négociant, qui avait revendu à vil prix tout ce qu'il s'é-

tait procuré par ce moyen, et dont il était impossible de 

découvrir le domicile, tant il avait mis d'empressement 

et de soins à déménager. La plupart des prévenus se 

trouvent dans ce cas, à l'exception- cependant de Delau-

nay qui a toujours conservé la même demeure. 

C'est Blésimare, qui paraît' avoir, le premier, exécuté 

cette tactique frauduleuse. Après avoir été dans les af-

faires, qu'il a été obligé de quitter assez tristement, il 

semble avoir adopté ce genre de spéculations, et y avoir 

formé des imitateurs qui, si la justice ne s'en était mêlée, 

annonçaient devoir bientôt marcher sur ses traces. Ain-

",muni d'un grand nombre de feuilles de papier, en 

tête desquelles étaient imprimés ces mots : Blésimare, 

négociant, rue, etc., il s'adresse au sieur Qaeulio, fabri-

cant de quincailleries, à Cambrai, et, par une première 

lettre du 10 mai 1842, il le prie de lui envoyer le prix 

de ses étaux. .Quatre jours après, il fait la commande de 

vingt-quatre étaux, qui lui sont expédiés, et la facture, 

montant à 754 francs, est réglée en un billet au 20 août. 

Le 25 juin, nouvelle demande de quarante quatre étaux 

et de deux machines à percer. Le prix, montant à 1,230 

francs, est également réglé en un billet à trois mois. 

Le 25 mai , Blésimare écrit au sieur Warin , à Éper-

nay, pour lui demander le prix de ses vins. Le 4 juin, il 

se fait expédier 250 bouteilles de vin de Champagne , et 

350 autres bouteilles le 23 juillet. Les deux factures, 

montant à 1607 fr., sont réglées en billets. 

Vers la fia d'août, par les mêmes manoeuvres, il se fait 

faire, par la maison Malien et fils, deD>guenau, un envoi 

de houblons, envoi suivi bientôt de plusieurs autres, qui 

finissent par s'élever à la somme de 6,678 fr., qui est, 

comme à l'ordinaire, réglée en billets. 

11 est inutile de dire qu'aucun de ces effets n'a été 

payé. Blésimare a été inutilement recherché aux six do-

miciles successifs qu'il a occupés. Les renseignemens 

pris ont fait connaître qu'il avait vendu à vil prix les 

étaux à Delaunay, ainsi qu'une grande quantité d'au-

Ires marchandises qu'il faisait porter chez un entreposi-

taire de La Villette, telles que vinaigres, vins de Cham-

pagne, etc. 

Outre les marchandises dont nous venons de parler, 

Blésimare s'est fait expédier des dentelles par la demoi-

selle Havransarf, fabricante à Arras : il n'en à payé 

qu'une faible partie, et redoit encore une somme de 

5,811 fr. 

Frendenthaler, ancien facteur de pianos, était lié avec 

Blésimare, et c'est sans doule par les conseils de ce der-11 
fut présenté comme une obligation de complaisance qu'il nier qu'à l'aide des mêmes moyens il s'est fait livrer par 
j - . * i_ i ■ -il . . i . : , —„ a.f T» i 1,. ..... i\ i : : . i ' . . • 1 iv ■ . 
devait à la bienveillance de ces messieurs. M. Renard, 

banquier à Cognac, auquel il voulut le négocier, crut de-

voir prendre des renseignemens à cet elî^t. Il écrivit à 

M. Rigault; mais Legeron eut l'adresse d'intercepter la 

lettre, et pour déterminer M. Renard à accepter la négo-

ciation proposée, il écrivit au nom de M. Rigault, en 

| imitant son écriture avec une rare habileté, une lettre 

datée de Migron, par laquelle il se recommandait lui 

même. M. Renard accepta la négociation, et compta la 

somme de 4,000 francs. Elle ne lui a pas été remboursée; 

mais l'accusé a toujours obtenu des prolongations et payé 

les intérêts. Aussi aucun soupçon ne pesait sur lui, 

Quelques mois après Legeron devint titulaire de l'of-

fice qu'il avait acheté du sieur Gros. Il fut aussitôt en 

touré de la considération publique, à un tel point que 

pendant la première année de son exercice son réper-

toire porte le nombre des actes de son ministère à 570, 

et pour onze mois neuf jours de l'année 1842, à 639.Au-

cune plainte n'avait été portée contre lui; cependant un 

certain nombre de personnes connaissaient déjà les pre-

miers faux dont il s'était rendu coupable. 

Enfin, le 20 décembre dernier, le procureur du Roi fut 

informé par le sieur Bernuzeau que Legeron avait fabri-

qué au nom du nommé Prunier, et à l'ordre de lui Ber-

nuzeau, un billet de 300 francs, qu'il avait ensuite né-

gocié au sieur Gros. On employa toutes sortes de «îollici-

avait expédié à Gallard beaucoup d'articles d°e-
D

f ^V' 
Blésimare et Gallard avaient remis à Delaunsv ^

 que 

opérer la vente. .
 nay

 P
our

 en 

A l'exemple de Blésimare, de Delaunay et des «m 

Chapelle avait des feuilles à tête imprimée, à l'aide H' 

quelles il se faisait expédier de toutes les parties det" 

France des marchandises qu'il convertissait aussitôt 

argent. C eit ainsi qu'il a reçu du sieur Queulin \ren|
6D 

six étaux, douze clés anglaises et deux machine's à n 

cer, le tout montant à 919 fr. réglés en billets; du sieT 
Warin, d'Epernay, six paniers de vin de Champagne le 21 

juillet ; dix-huit paniers le 24 août; neuf paniers le 17 rit 
vembre, letoutmontantà2,162f.; d'unsieurQuey q

Uai
r" 

balles de houblon ; du sieur Quinette, cot liseur p
ou

! 

361 francs de marchandises ; du sieur Meurant, de Char 

leville, douze étaux du prix de 362 francs; du sieur 

Fiquet, d'Evreux, pour 2 599 francs de coutil. Toutes 

ces marchandises, réglées en bil'ets, nen acquittés ont 

été livrées à Delaunay. Chapelle a déclaré que c'était 

Delaunay qui l'avait excité à cette coupable industrie 

pour en profiter, qu'il lui avait fourni son mobilier et 

l'avait cautipnné. Delaunay est convenu d'avoir reçu 

beaucoup de marchandises de Chapelle, mais il n'a pas 
voulu indiquer l'emploi qu'il en avait fait. 

Gallard tenait deBléîimare les modèles de lettres qui lui 

avaient servi à obtenir des marchandises des fabricans de 

province. C'est ainsi qu'il s'est fait expédier par le sieur 

Rerquey pour 2,093 francs de houblon; du sieur Per-

reau, de Montbé iard, un tonneau dejfpointes valant 

577 francs; du sieur Rallier, maître de forges, pour 

601 francs d'ustensiles de fonte; du sieur Wibert de 

Besançon, trois tonneaux de fromage valant 940 francs-

du sieur Colin, de Nantes, des conserves pour 827 francs-

du sieur Gehl, de Strasbourg, trois pâtés de foie gras-

enfin du sieur Hamelot, cordier de Cherbourg, 400 kilo-

grammes de cordages. On a pu saisir une partie de ces 

marchandises; il n'a pu fournir sur l'emploi du reste 
aucune justification. 

Poitou a employé les mêmes manœuvres, à l'instiga-

tion de Frendenthaler ; il s'est fait expédier, toujours à 

l'aide de têtes de lettres imprimées, pour 861 francs d'é-

taux par le sieur Queulin ; pour 673 francs de cuivre 

par les sieurs Thomasset et Boudlard ; pour 492 francs 

de tapis par le sieur Timal, de Valenciennes ; pour 577 

francs de laines par le sieur Delaunoy, de Saint Àmand; 

enfin, quatre pièces de toiles par un sieur Jouen. Rien 

n'a été payé; une partie de ces marchandises ont été 

bien vite vendues à vil prix à Aubert, qui avait déjà reçu 

le produit des escroqueries de Frendenthaler. Non con-

tent d'acheter ainsi à vil prix, Aubert se faisait déli-

vrer des factures portant le double et le triple dece qu'il 

payait réellement. 

Quéant, qui n'a pu être arrêté, s'est fait remettre, en 

mai et juin 1842, par la maison ViUain, de Caen, des 

tulles brodés d'une valeur de 1,690 francs. 

Les prévenus se renferment tous dans le même sys-

tème de défense ; ils prétendent qu'ils n'ont employé au-

cune manœuvre, qu'ils ont fait acte de commerce en 

achetant pour revendre, et que leur intention a toujours 

été de payer le prix des marchandises. 

Les dépositions des témoins n'ont pais laissé de doutes 

sur les intentions des prévenus, intentions qui ne se sont 

que trop réalisées. 

M. Dubarle, avocat du Roi, soutient fortement la pré-

vention contre tous les inculpés._ 

M" Nogent-Sainl-Laurens prése'nle la défense de Cha-

pelle; M" Duez celle de Delaunay; M" Bousquet celle de 

Frendenthaler,- M
e
 Sceliier celle de Thoreau, et M

e
 Do-

menget celle de Poitou. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil, a rendu un jugement qui condamne Delau-

nay, Aubert, Blésimare, Quéant et Gallard , à 5 ans de 

prison et 50 fr. d'amende; Chapelle , 3 ans de prison et 

60 fr. d'amende; Thoreau de Segou et Frendenthaler, à 

2 ans de prison et 50 fr. d'amende; Poitou, 1 an de pri-

son et 50 fr. d'amende. 

no-

ie sieur Queulin soixante-deux étaux en trois différentes 

fois, le tout montant à 2,000 francs*, réglés en billets 

à trois mois. Déjà, dès le mois d'avril, toujours en se 

parant du titre de négociant, il s'était fait envoyer, par 

la maison Ha ! len et fils, de Jlaguenau, en d fférentes 

fois, pour 1,025 francs de houblon, toujours réglés en 

billets, qui ont eu le même sort que ceux de Blésimare. 

Frendenthaler a revendu ces marchandises à Aubert, 

qui l'aurait payé partie en argent, partie en soieries, qui 

auraient été expédiées en Amérique. 

Delaunay, établi depuis longtemps à Paris dans le 

même domicile, est le seul de tous les prévenus qui pa-

raisse avojr quelque consistance, et présenter quelques 

garanties. Cependant, ses rapports d'affaires fréquens 

avecsesco-inculpés,la manière dont il recevait d'eux les 

marchandises qu'on leur expédiait, les déclarations for-

melles de l'un d'eux, qui lui impute de l'avoir poussé à 

ce genre de spéculations, les moyens tout semblables 

qu'il employait pour se faire aussi livrer directement par 

les fabricans de province des marchandises dont il ne 

payait qu'une faible partie, tout ferait penser qu'il prati-

quait aussi ce genre d'industrie, et qu'il profitait sciem-

ment des marchandises escroquées par. les autres. Les 

faits qui le concernent sont venus à la connaissance de la 

justice par l'expédition d'une pièce de coutil faite à Cha-

pelle par le «eur Fiquet, Fabricant à F/vreijx, 

QUESTION 3 srrxssss. 
Billets à ordre échus. — Transmissibilité. — Les billets a 

ordre sont, ainsi que les lettres de change, transmissibles par 
la voie de l'endossement, même après leurs échéances (argu-
ment des art. 136 et 187 du Code de commerce, qui n'établis-
sent aucune distinction entreles billets échus et ceux à échoir)-
Cour de Paris. — 3«ch. 26, avril 1843. — Plaidans. M

e
 oaui-

thier^ pour lluan, appelant, et M" Trinité pour Canuel, int. 

Jugement par défaut. — Contrainte par corps. —Jppd-~^ 
L'appel d'un jugement par défaut, même au chef de la con-

trainte par corps, n'est recevable qu'autant qu'il est in ter je 
dans les trois mois, à compter de l'expiration des trois jour 

pendant lesquels l'opposition formée à c? jugement
 s

ar^Jtt?_" 
cès-verbal d exécution aurait dû être renouvelée avec' 
gnation. 

Les raisons déduites sont 1° que l'opposition formée au ju-
gement sur le procès-verbal d'exécution est un acte duquel 
résulte que l'exécution a été connue du débiteur. ,

6 
2° Que la déchéance prononcée par l'article M du

 Co '3 e 

procédure civile s'applique indistinctement à toute corda 

nation, môme à celle de la contrainte par corps. . ^ 
Ce dernier motif, donné pour répondre au moyen P

lal
 ^ 

que le délai d'appel, en matière de contrainte par corps , 
devait courir que du jour du procès-vei bal tendant a la c F 

ture du débiteur. „
 R

„,
e

t 
(Cour de Paris, (3« ch.), 26 avril 1843; plaidans, M» KM 

pour la dame Henri, appelante; et M« Mathieu pùur
 Le

" 
langer, intimé; conclusions contraires de M. A. Portalis, 
seiller, faisant fonction d'avocat-général.) 

CHKONIQUB 

DÉPARTEMENS. 

MAINE-ET LOIRE (Angert 

* MORT- — COJIBIUTATIQN 

), 25 

TION * MORT- — COJIM11TATION PE PEJNE 

mort prononcée, aux dernières assi^s deMame et- ' 

avril. - CÛKDAMN*: 

La peine.
06 
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cou tre I e . 
nomr mé Lefort, déclaré coupable d incendie et 

T- « d'assassinat, a éié commuée par le Roi en 
de teD

,' .ravaux forcés. Les lettres de grâoe ont ete eri-
18 : A Srd 'hui par la Cour royale, avec le cerémo-

fârinétiS aujuui" 

3
ial d'usage. 

— L'abbé Lecœur, ancien des-

"~ °t
R rfV sS-Phi bert "canton de Putanges), où il 

«devenu demeurer après avoir desservi la paroisse 
éial

v Jiiv-le-Bisson , arrondissement d Alençon, par 
de

 l'interdit lancé contre lui par son évêque, était 
6lllte

 n dans la prison d'Argentan depuis le commence-

' du mois de septembre dernier, comme prévenu de dete 

meo 
plusieurs îoiauuu 
P J!P sa servante 

^.^^îlnxïcïdes', de complicité avec la fi le Gra-

ve
ràbbVLecoeur avait été mis en prévention parle Tri-

, jn.nonian maie lu />liamVirfi des mises en ac.r.ii-buiial d Argeniau. mais la chambre des mises en aecu-

a rendu, il y a quelques jours, un arrêt de non-
5aU

°en faveur des deux prévenus, qui ont été mis en li-

ti La fille Gravelle, qui était à 1 hospice dans un état if grossesse fort avancé, a été prise, peu d'mstans après 

mise en liberté, des douleurs de l'enfantement, et est 
SSl

ouchée chez une sage-femme de la ville. Cette fille 

^retournée, dit-on, demeurer chez son ancien maître. 
es

.,
 Da

raît que, d'après les réserves faites dans l'arrêt 

ion-lieu, l'abbé Lecœur comparaîira dans peu dc-

'1 IP Tribunal de police correctionnelle d'Argentan, 

pour exercice illégal de la médecine. 

PARIS , 27 AVRIL. 

plusieurs journaux ont annoncé la mort de M. le 

comte de Bastard, l'un des présidens de la Cour de cas-

galion. Cette nouvelle est inexacte : la santé de l'hono-

rable magistrat s'est au contraire beaucoup améliorée 

depuis quelques jours. 

 AFFAIRE LBHW. — M. Derenne, bottier, avait fait 

quelques économies. H alla trouver M. Lehon, notaire, 

et lui demanda un bon placement. Celui-ci lui proposa 

]a cession, au nom de M. de Lachance, d'une partie du 

prix de la terre de Montesson, dû par M. Brame-Cheva-

lier. Cette cession fut acceptée par Devenue à la date du 

22 mars 1839. Cependant, antérieurement à cette ces-

sion, et dès le mois de juillet 1838, la terre de Montes-

son n'appartenait plus à Brame-Chevalier, mais à qua-

tre-vingt-douze a-ijudicataires. L'acte de cession autori-

sait Derenne à faire insérer sa subrogation dans le pri-' 

vi'ége de M. de Lachance : M. Lehon négligea de faire 

cette inscription, et même de signifier le transport. 

Aujourd'hui, la. l rs chambre du Tribunal était saisie 

du procès engagé entre M, de Lachance et M. Derenne, 

à l'effet de faire juger qui devait supporter la perte cau-

sée par le désastre de M. Lehon. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Fontaine pour 

M. de I alliance,' et M e Thureeu pour M. Derenne, a jugé 

que M. de Lachance n'était pas responsable de la fraude 

et de la négligence du notaire Lehon, en qui il avait mis 

toute sa confiance aussi bien que le sieur Derenne, et il 

a en conséquence débouté le sieur Derenne de sa de-
mande. •> 

—P IÈCE DE THÉÂTRE.— A DMINISTRATION THÉÂTRALE. — M. 

Roussel Lorembert avait fait recevoir par l'ancienne ad-

ministration du théâtre du Panthéon une pièce ayant 

pour titre l'Education populaire. Depuis, cette admi-

nistration a été remplacée, par décision de M. le ministre 

de l'intérieur, par M. Blanchard, nommé directeur. M. 

Roussel Lorembert voyant que sa pièce n'était pas mise 

en répétition et qu'aucune mesure n'était prise pour la 

représentation, a formé devant le Tribunal de commerce 

contre MM. Braux et B anchard, qui exploitent le théâtre 

du Panthéon, une demande fendante à ce qu'ils soient 

condamnés à lui payer 2,000 francs à titre de dornma 

ges-intérêts, et à ce qu'il leur soit fait défense de repré-
senter sa pièce. 

Le Tribunal, présidé por M. Lïbobe, sur les p'aidoi-

ries de Ms Amédée Lefebvre, agréé de M. Boussel Lo-

rembert, et de Me Bordeaux pour les directeurs dn théâ-

tre du Panthéon, considérant que les nouveaux direc-

teurs n'avaient pris aucun engagement envers l'auteur, 

qu'ils n'avaient point été charges par l'arrêté du minis-

tre d'exécuter les obligations prises par leurs prédéces-

seurs, a déclaré M. Roussel Lorembert non recevable 

dans sa demande, en lui donnant acte -de ce que MM. 

Braux et Rlanchard déclaraient n'être pas dans l'inten-

tion de faire entrer l'Education populaire dans leur ré-
pertoire. 

— NOM DE FARRrcANT. — L AMPES CARCEL . - Quoique 

l'invention d'un fabricant tombe dans le domaine public 

après l'expiration des délais accordés par les brevets, le 

corn de l'inventeur n'en reste pas moins un patrimoine de 

famille, et les imitateurs des produits ne peuvent s'en 

emparer, sous prétexte que le produit a pris dans le 
commerce le nom de l'inventeur. 

Delion Deville fabrique des lampes d'après le système 

Carcel. Sur son enseigne et sur ses factures, on lit ces 

mots : Fabrique de lampes Carcel. Mme Hochstetter, suc-

cesseur de M. Carcel, a demandé la suppression du mot 

Larcel de l'enseigne et des factures de M. Delion De-
ville. 

. Le Tribunal, présidé par M. Lebobe, a ordonné que le 

£>ieur Delion Deville serait tenu, à peine de 50 francs par 

chaque jour de retard, de faire précéder le mot Carcel 

au mot façon ou dites Carcel. — Plaidans, M" Amédée 
Lefebvre et Lan, agréés. 

Cn~ AMIRE DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE GAUCHE. — La 

^our royale (chambre des appels correctionnels), après 

avoir entendu, à la fia de son audience d'hier, les expli-

llnv P.
erso

"
nelle

s fournies par les prévenus impliqués 
wm» l arlaire du cheminde fer (rive gauche), a entendu, 

a t ouverture de l'audience d'aujourd'hui, M« Emmanuel 

nlaH°'- *
vocat

>
 dans

 l'intérêt des parties civiles. Cette 
L ""?' constamment écoutée avec intérêt par la Cour, 

Ire av .
 moins de

 1
uatre heures

- M
e
 Liouville, au-

Th„;
;
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arfie
s civiles, et M. l'avocat-général de 

sieurs Wolf, Murrey, Demongeau, fabricans, Stronck, 

Debladis, Bertrand Debladis, Dubusc, Feret, Meyenal, 

Deslandes et Lehœof, débitans, sont aujourd'hui cités à 

sa requête pour dé it de contrefaçon devant le Tribunal 
de police correctionnelle. 

Chicun a apporté *on gril à l'audience, et une légion 

de témoins à décharge, cités à la requête des prévenus, 

se présente de son côté portant aussi des grils de même 

nature, évidemment destinés à être soumis comme ob-

jets de comparaison à l'appréciation des magistrats. 

Les prévenus, après un exposé sommaire de la cause 

présenté dans l'intérêt du sieur Coulon par M
E
 Fauve'et, 

répondent que l'invention prétendue du plaignant n'a rien 

de nouveau, quoi qu'en dise le brevet dont il a fait les 

frais; que de tout temps on s'est servi des grils de cette 

nature, et à l'appui de cette fia de non-recevoir ils pro-

duisent leurs témoins quidéfi'ent successivement devant 

le Tribunal en produisant de notables échantillons, tous 

antérieurs de plusieurs années au brevet si malencon-

treusement pris par Coulon. 

Eu présence d'un moyen de défense aussi péremptoire, 

M. l'avccat du Boi Anspach déclare que, pour sa part, il 

s'en rapporte à la prudence du Tribunal, et M' Fauvelet 

se désiste de sa plainte contre les prévenus. M" Blanc 

demande acte du désistement, mais, au nom de plu-

sieurs des prévenus, dont les intérêts ont notab'ement 

souffert de saisies pratiquées en plein jour, avec un 

grand appareil de force publique, conclut à des domma-
ges-intérêts. 

Le Tribunal renvoie les prévenus des fins de la plainte, 

et, statuant sur les conclusions reconventionnelles prises 

à l'audience, condamne Coulon, à titre de dommages-

intérêts, à payer 150 francs à Murrey, 75 francs à De-

mongeau, 100 fr. à Wolf, et 50 fr. à plusieurs des dé-

bitans, qui ont joint leurs conclusions à celles des fabri-
cans. 

— La loi est égale pour tout le monde, se dit sans 

doute un jour un de ces agens de police chargés de dé-

clarer la guerre à la mendicité, et de la main qui venait 

peut être de happer au collet un pauvre octogénaire qui 

demandait la charité, il empoigna et conduisit au poste 

trois prévenus, qui comparaissent aujourd'hui devant la 
6e chambre. 

M. le président ne peut retenir un sourire en voyant 

les deux plus jeunes des délinquans poussant en avant 

le plus grand des trois, et se mettant à couvert derrière 

la puissante protection d'un aîné de huit ans. Interrogé 

le premier, celui-ci déclare se nommer Jules Flamant, 

âgé de huit ans, exerçant la profession d'aller à l'école 
des frères. 

Pascal F amant vient après ; il compte six ans et demi, 

et avoue avoir demandé un sou à une belle dame, qui 

lui en a donné deux. Jean Bourmont , le troisième pré-

venu, a cinq ans, et la petite Augustine Bourmont, sa 

sœur, renvoyée comme les trois autres, par une ordon-

nance de la chambre du conseil, devant le Tribunal, 

vient d'atteindre ses quatre ans. Titine, comme el ! e dit 

s'appeler, prend la chose très gaîment; elle sourit aux 

magistrats, qui ne peuvent s'empêcher de rire en voyant 

sa petite mine tout éveillée et trè3 peu intimidée de l'ap-
pareil de la justice. 

Inutile de dire que le Tribunal s'empresse de les ren-

dre à leurs parens qui les réclament, après une mercu-

riale adressée à ces derniers. 

leur compagne, était vêtue d'une robe de soie et d'un 

châle cachemire provenant du vol. Hormis l'argent, dont 

une partie avait été dépensée, tous les objets soustraits 

ont été retrouvés. 

ÊTBANGEB. 

— ETATS UNIS D AMÉRIQUE (Nouvelle-Orléans), 11 mars. 

— Le bateau à vapeur Président, qui se trouve mouillé 

au bout de la rue du Canal, a été hier matin le théâtie 

d'un effroyable drame. Le capitaine C.-C. Rodes, pilote 

du Président, et le capitaine W.-P. Stephenson, pilote 

du bateau à vapeur Swan, en ont été les auteurs : le pre-

mier a été tué, et le second est mortellement blessé. 

Des dépositions entendues par le coroner il résulte 

qu'il existait depuis quelque temps des senlimens de 

haine entre ces deux capitaines. Avant-hier, W.-P. 

Stephenson adressa à C.-C. Rodes une note, à laquelle ce 

dernier répondit hier matin par une personne qui trouva 

Stephenson sur les gardes du Président. Celui-ci prit la 

note, et passa en la lisant d ans la chambre de réunion du 

bateau. Au moment où il entrait dans cette chambre, le 

capitaine Rodes se trouvait dans celle des messieurs, à 

''entrée de celle des dames ; il s'avança vers son adver-

saire, en laissant tomber une canne qu'il tenait; et por-

nt vivement la main à sa poitrine, le capitaine Stephen-

son montra aussitôt un pistolet. 

Uue personne qui se trouvait auprès desjfleux antago-

nistes essaya d'intervenir, mais Stephenson s'écria : 

« Ne m'approchez pas ! » et déchargea ton pistolet sur 

Rodes, qui s'était élancé vers lui armé d'un bowie-knife. 

Une lutte corps à corps s'en suivit, l'un faisant usage de 

la crosse de son pistolet , l'autre de son couteau. Dans 

cette lutte, les deux adversaires arrivèrent au passage 

qui mène aux gardes du bateau , et là ils tombèrent l'un 

sur l'autre. Le capitaine Rodes demanda alors aux assis-

tans de les séparer : « Nous sommes tous les deux mou-
rans, « dit-il. 

Cela n'était que trop vrai. Rodes mourut au bout de 

quelques minutes, ét Stephenson fut transporté dans un 

état désespéré à 1 hôpital des docteurs Stone et Kennedy. 

L'examen du corps de Rodes a prouvé que la balle de 

Stephenson l'avait atteint à la partie intérieure de l'é-

paule gauche, avait tourné obliquement entre la seconde 

et la troisième côte, pénétré dans la poitrine, passé par 

le lobe gauche des poumons, puis était venue se le ger 

dans le médiastin. Stephenson a reçu à l'abdomen un 

coup de bowie-knife qui a mis à nu le péritoine et atta-

qué les intestins. 11 a également d'autres blessures assez 

graves : l'un de ses bras est presque entièrement coupé, 

Après avoir été placé sur le matelas pour être transporté 

à 1 hôpital, il a.dit que : « N'tùt-il plus que cinq minutes 

à vivre, il soutiendrait encore qu'il avait raison, mais 

que personne ne connaissait le sujet de leur querelle, et 

que ce secret mourrait avec lui. » 

— (New-Yoïk), 5 avril. — MEURTRE. — C IRCONSTANCES 

MYSTÉRIEUSES. — Cttte ville a été troublée lundi soir par 

un événement extraordinaire. A sept heures moins cinq 

minutes on entendit un coup de pistolet dans la rue Léo-

nard, en face de l'hôtel Carlton. Les locataires de l'hôtel 

et les passans accoururent et trouvèrent un homme mou-

rant, étendu sur le pavé, le ventre contre terre. Il fut re-

— DEUX LIONNES DANGEREUSES .—Une jeune femme qui, 

traduite au mois de juillet 1836 devant la Cour d'ass'ses 

de la Seine, sous prévention de vol qualifié, avait eu le 

bonheur d'être acquittée faute de preuves suffisantes, a 

été arrêtée avant- hier dans un magasin de soieries, rue 

Montmartre, au moment cù elle venait de dérober, de 

complicité avec une jeune fi le qui l'accompagnait, deux 

coupons de satin broché et une pièce de soierie^ fa-
çonnée, dite armure. 

Une perquisition pratiquée rue Coq-Héron, au domi-

cile commun de ces deux femmes, qu'à leur mise élé-

gante et à leurs manières distinguées on aurait été loin 

de prendre pour des voleuses, et surtout des récidivistes, 

a procuré la saisie d'une quantité considérable d'objets 

de prix, tels que pièces de dentelles, velours, éebarpes, 

châles cachemires, etc., provenant tous de la même ori 

gine, et portant pour la plupart la marque des mar-

chands, qui les ont reconnus pour leur avoir été déro 

bés par les deux élégantes industrielles. 

— VOL DOMESTIQUE. — Des soustractions importantes 

et de différentes natures se commettaient depuis quel-

que temps au préjudice d'un marchand de nouveautés, 

rue du Petit- Carreau. Ce n'était pas dans SPS vastes ma-

gasins seulement, mais dans son appartement particu 

lier, que des détournemens frauduleux avaient lieu; il ne 

lui était pas possible de douter que ce fût quelqu'un de 

sa maison qui se rendît auteur de ces vols audacieux, et 

cependant, malgré l'attentive surveillance qu'il exerçait 

sur ses commis et ses employés, il lui était impossible de 

savoir sur qui arrêter avec certitude ses soupçons. 

Quelques absences sans motif que fit une bonne de 

puis longtemps à son service, et en laquelle il croyait 

pouvoir placer tonte sa confiance; des dépenses aux-

quelles elle se livra malgré sa parcimonie ordinaire, et 

l'intention qu'elle manifesta de se retirer du service et 

d'aller vivre dans son pays, après avoir causé d'abord 

quelque étonnement à M. X..., finirent par lui faire 

concevoir des doutes, qui bientôt se convertirent en une 

sorte de certitude. Il alla alors faire une déclaration dé-

taillée au commissaire de police de son quartier, et ce 

magistrat étant venu faire une perquisition au domicile 

de la domestique, sa malle, sa commode, ses armoires," 

et jusqu'à la paillasse de son lit se trouvèrent remplis de 

marchandises, d'effets, de bijoux, qu'elle avoua provenir 

de soustractions que depuis longtemps elle commettait au 

préjudice de son maître. En femme prévoyante, elle avait 

du leste réalisé déjà une ass^z forte somme qu'elle avait 

placée, et dont on a saisi l'inscription d'après ses aveux 
mêmes. 

avaJi 'P^' a
J

m
 déclaré que, dans leur opinion, M'Araeo 

iZtoiiL*™ l'i^érêt de l'appel, la parole a été 

a ten» » . ,
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 Pour les prévenus. Cette plaidoirie 
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La Gour a continué l'affaire à demain. 
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— Dimanche dernier, les sieur et dame Besson ren-

trant vers dix heures du soir à leur domicile, rue du 

Ponceau, 34, reconnurent avec douleur qu'en leur ab-

sence on s'était introduit chez eux, et qu'à l'aide de 

fausses clés et d'effractions on leur avait enlevé une 

somme d'argent, des bijoux, de l'argenterie, des objets 

de prix, du linge, des vêtemens, tous les objets enfin 

qu'il avait été possible de transporter et de faire dispa-

raître de l'appartement dans lequel il ne restait plus 
exactement que les gros meubles. 

Une déclaration fut faite par les époux Besson, mais 

ils conservaient peu d'espérance de voir découvrir les 

auteurs du vol dont ils venaient d'êlre victimes, car il 

leur était impossible de donner le moindre indice qui pût 

mettre sur la trace des coupables : par bonheur, la po-

lice, plus vigilante qu'eux-mêmes, avait eu les yeux ou-

verts pendant que le vol se commettait, et ses auteurs 

avaient été depuis ce moment surveillés et suivis à la 

piste par un agent qui se promettait de les saisir nantis 
encore des objets volés. 

C'est ce qui s'est réalisé hier, et quatre individus, dont 

une femme, tous déjà repris de justice, ont été arrêtés, 

l'un porteur d'un habit du sieur Besson, un autre ayant 

sa montre dans son gousset et une de ses cravates au cou 

!o troisième payait 1s dépenee avec sa bourse, et la 

connu comme étant Charles Corlis, propriétaire du jeu 

de boule sur la promenade de Broadway, et frère de Bo 

bert Corlis, directeur du Musée américain dans le même 

éd ; fice. A quelque distance de là, était un gros pistolet à 

cinq coups. Quatre des canons étaient chargés, le cin 

quième avait récemment fait feu. 

Le docteur Suteram, appe'é sur le-champ, reconnut 

que les secours étalent inutiles. La balle était entrée 

dans la partie postérieure de la lête du malheureux Cor 

lis et s'était logée dans le crâne. Il avait la face ecchy-

«oste, et au front une forte contusion qu'il s'était sans 

doute faite en tombant. On avait vu quelque temps au 

paravant Corlis causer avec une femme dans la rue 

Léonard. , 

M. le juge Maxell se transporta aussitôt sur les lieux, 

et d'après les indications qui lui furent données, il se 

transporta chez Henri Colton, qui demeure dans une pen-

sion bourgeoise du voisinage. Colton était déjà sous reian 

dat de justice et sous un cautionnement de 5
;
O00 dollars 

(25 000 francs) pour avoir, le vendredi précédent, 10 du 

mois, menacé Corlis de lui tirer un coup de pistolet dans 
la même rue. 

Le juge trouva Colton assis dans le sa'on avec M. Par-

sons, propriétaire de l'hôtel. « Vous êtes, dit-il, mon 

prisonnier ; on vous accuse d'avoir commis un assassi 

nat. » Colton paraissant ne rien comprendre à ce langa 

ge, le magistrat lui dit : « Corlis vient d'êtr» assassiné 

ce ne peut être que par vous ou par vo'lre femme. » 

Colton, après' quelques instans de réflexion, mit le 

doigt sur son front et dit : « Mon petit domestique nègre 

m'a dit que ma femme était partie le soir; mais elle ne 

peut pas avoir tué Corlis, car je crois qu'elle étbit au 

contraire amoureuse de lui. Monsieur le juge, ajouta-t-il 

après uae nouvelle pause, faites de moi ce que vous vou 

drez, mais je ne crains rien. Mettez la main sur mon 

cœur; il n'est pas agité » M. Matsell regarda sa montre 

pour savoir l'heure qu'il était; Colton en fit autant et 

dit que sa montre avançait d'une minute, et qu'il s'en 

étsit assuré « en entendant l'horloge de Saint-Paul son-

ner sept heures pendant qu'il causait avec M. Parsons 

Lejugeapensé que c'était un moyen assez ingénieux 

de prouver un alibi. On examina ses bottes; les semelles 

ne portaient aucune empreinte de boue. Le juge fut 

ob'igé de convenir que jusqu'alors aucun indice ne s'é 
levait contre lui. 

En ce moment, une femme coiffée d'un chapeau de 

paille ombragé d'un voile montait rapidement l'escalier 

et se dirigeait vers l'appartement de M. Parsons, au se 

cond étage. Deux inspecteurs de police lui demandèrent 

où elle allait: elle répondit qu'elle était de la maison, et 

venait d'assister à une course de chevaux. On la laissa 

passer, pour ne point lui donner de soupçons. 

Les perquisitions, faites avec le plus grand soin, n'a-

menèrent pas d'autre résultat que la découverte d'un 

moule à balle, dont le calibre répondait parfaitement au 

pistolet à cinq coups trouvé dans la rue. Cette décou-

verte et les antécédens de Colton déterminèrent le juge 
à l'envoyer à la prison de la ville. 

L'homme assassiné avait été transporté à l'hôtel Carl-

ton. Il mourut après trois heures d'agonie entrel es bras 

de son frère, sans avoir pu proférer une seule parole. 

Il est résulté de l'enquête préparatoire faite par le 

maire de New York en personne, que le jour du crime, 

à six heures et demie du soir, Corlis étant dans son salon 

du jeu de boule, occupé à lire une lettre que lui avait 

remise Robinson, l'un de ses préposés, une femme entra 

après avoir frappé à la porte. Elle était vêtue d'un man-

teau et coiffée d'nn chapeau de paille avec un voile. 

A son apparition , Corlis fit un geste d'impatience, 

comme pour la prier de sortir. Cette femme entra cepen-

dant ; ils s'assirent sur un sofa, et eurent une conversa-

tion à voix basse jusqu'à l'instant où plusieurs personnes 

entrèrent dans le salon pour faire uue partie de siam. 

Lorsque la dame se retira, Robinson demanda à Corlis! 

air mystérieux, en mettant son doigt sur sa bou 

M. Hodges a vu dans la rue Léonard, quelque temps 

t le coup de pistolet, Gorlis en conversation fort 

animée avec une dame de taille moyenne, et dont te vi-

sage était entièrement caché par un voile. 
M. Parsons, tenant la pension bourgeoise, a. déclare 

au coroner et au juge Matsell, que Colton n était pas 

sorti de la soirée, et qu'il était avec lui dans son salon 

avant sept heures du soir. Colton était venu huit jours 

auparavant se mettre en pension chez lui avec ses deux 

enfans. en laissant sa femme dans l'hôtel tenu à côté par 

John Wa'lace, et où il demeurait auparavant avec elle. 

Le juge Matsell se rendit chez mistriss Colton, et, s'a-

dressant à une vieille servante mulâtresse , demanda à 

ui parler. Mistriss Colton répondit qu'il était trop tard 

et qu'elle ne voulait recevoir personne. Le coroner 

monta lui-même frapper à la porte, et ne reçut aucune 

réponse. « Madame, dit ce magistrat, je vous donne tiois 

minutes pour vous habiller, apiès quoi la porte sera en-

foncée. » Les trois minutes s'écoulèrent, la porte ne s'ou-

vrit pas. Anne Russell , la vieille mulâtresse , que l'on 

pria de faire entendre raison à sa maîtresse , n'obtenant 

pas plus de succès, dit en pleurant: « Sans doute cette 

pauvre dame te trouve mal, ou bien elle se sera empoi-

sonnée. » 
Le coroner ouvrit la porte d'un coup de pied. Il trouva 

mistriss Colton couchée sur un sofa, et la tête appuyée 

sur un coussin. Elle était vêtue d'une robe blanche, et 

coiffée d'un chapeau noir dont les rubans flottaient né-

gligemment sur ses épaules. Ses yeux étaient hagsrds. 

Elle ne répondit pas une seule parole aux questions 

du magistrat, et présenta tous les symptômes d'aliéna-

tion mentale. Le magistrat lui tâta le pouls qui était fort 

agité, les pupilles des yeux semblaient dilatées. Crai-

gnant qu'elle ne se fût empoisonnée avec du laudanum, 

le coroner fit appeler un pharmacien qui arriva avec une 

pompe à estomac et de l'émétique. Mais on n'en fit au-

cun usage, parce que dans l'intervalle mistriss Colton 

avait reprisses sens. 

La servante mu'âtresse a déclaré que sa maîtresse n'a-

vait pris dans la journée qu'une tasse de café le matin et 

une tasse de thé le soir. Pendant plusieurs jours elle avait 

fait une abstinence presque complète, et il était éton-

nant qu'el:e ne fût pas morte de faim. 

On trouva dans un carton un chapeau de paille orne 

d'un voile vert; mais aucun autre objet suspect ne fut 

découvert. Elle paraissait ignorer la mort de Corlis, et 

son étrange conduite lors de l'arrivée des magistrats 

pouvait seule autoriser des soupçons. 

La femme voilée qui s'était présentée chez M. Parsons 

avait été aussi arrêtée, mais elle revenait en effet d'unô 

course de chevaux, et n'a pas été reconnue comme la 

personne que l'on avait vue en conversation avec le 

défunt. Elle a été mise en liberté. 

Plusieurs témoins ayant reconnu le chapeau et le 

voile de mistriss Colton comme identiques avec la coif-

fure de la dame qui était allée voir Corlis, mistriss Col-

ton a été conduite à onze heures du soir à la prison des 

Tombes Egyptiennes. Deux inspecteurs de police sont 

montés avec slle et la servante mulâtresse dans une voi-

lure de place. 

Le surlendemain 21, des milliers de curieux visitè-

rent le the'âtre du crime, et firent, à ce sujet, les plus bi-

zarres commentaires. Le Herald de New-Yoïk, qui a pu-

blié jour par jour les détails les plus circonstanciés d'a-

près la procédure, dont ses rédacteurs ont été témoins, 

s'est hâté de démentir les récits fabuleux des autres 

feuilles. 

L'enquête présidée par le coroner, M. Archer, a eu 

lieu, à cause du grand nombre des témoins, dans la salle 

des assises. La foule des spectateurs était immense. Les 

dépositions reçues pendant quatre jours consécutifs en 

présence de Colton et de sa femme n'ont guère révélé 

de plus amples détails que ceux que nous venons de faire 

conuaître. 

On a déposé sur le bureau un gros paquet de billets 
doux, la plupart écrits au crayon, sans date ni signatu-

res, et qui ont été trouvés au domicile de Cortis. On sup-

pose qu'ils sont de la main de mistiiss Colton. La plu-

part de ces missives sont d'un style affectueux ; on re-

marque dans quelques-unes des expressions de repro-

che, mais aucune menace. Ces lettres ont été placées 

sous le scellé pour être produites devant le Tribunal 

compétent. 

La plus grande obscurité régnait sur cette affaire. 

Aucune preuve certaine ne s'élevait contre mistriss i ol-

ton ; et en la supposant coupable, on ne conçoit guère 

les motifs qui l'auraient portée à ce crime. La complicité 

du mari est encore moins établie : il était jaloux de Cor-

lis, qu'il avait exclu de sa maison. On comprend qu'il 

se fût vengé lui-même, mais non pas qu'il eût emprunté 

le bras de sa femme. 

Mistriss Colton n'a point été logée dans l'intérieur de 

la geôle, mais dans le dépôt de la police, avec sa ser-

vante mulâtresse, qui prend soin d'elle. Sa mère, qui 

est fort riche et d'ane famille considérée, est arrivée de 

la Providence avec son jeune fils ; ils viennent la voir 

tous les jours. Mistriss Colton reçoit aussi les visites de 

ses nombreux amis, et paraît fort calme. 

M. C olton, enfermé dans la prison, passe toutes les 

matinées avec M. 0 Connor. son avocat, et d'autres amis, 

et ne montre aucune inquiétude. 

La procédure doit durer encore quelques jours avant 

que le jury d'enquête puisse rendre un verdict sur la 

mise en accusation. 

Après plusieurs jours de débats, la justice n'a pas fait 

un pas de plus vers la solution de ce mystérieux pro-

blème. Les dépositions exonéraient de plus en plus 

Colton de tout'soupçon. M. Parsons et sa femme, pro-

priétaires de la pension bourgeoise, déclarent qu'il était 

chez eux, prenant le thé avec eux, au moment où le 

meurtre a été commis. Le témoin Clément déclare avoir 

vu Corlis causant avec une femme au coin de Léonard 

street , mais il ne reconnaît pas mistriss Colton 

comme cette femme; il trouve plus de ressemblance 

entre elle et un nommé Rebecca Hays qui aurait eu, 

dit-on, des rapports intimes avec Corlis. 11 a été trouvé 

dans Broadway, près du lieu du crime, un mouchoir de 

cou ou collier de fsmme, qui va être le sujet de nouvel-
les investigations. 

On s'est de plus assuré que les chaussures de mis-

triss Colton ne présentaient pas de traces de boue. Ainsi 

elle avait dû rester enfermée ch' z elle toute la soirée. 

Le jury d'enquête a rendu ei1 fin son verdict en ces 
termes : 

« Charler Corlis a ét^ tué d'un coup de pistolet qui 

lui a fait une blessure à la lête. L'auteur ou les auteurs 
du crime sont inconnus. » 

M. et mistriss Colton ont été mis immédiatement en 
liberté. 

d'un 

cou; \ che , « K'cst-ço pas mistriFS Colton ' » Corlis ne réporj- 1 versée. 
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coud mari a fait insérer dans les journaux la lettre sui-
vante : 

? En réponse à un article inséré, aujourd'hui 20 avril 

dans le Journal d York, je me vois obligé de déclarer que mis-

triss Wood est maintenant chez elle à Wolley-Moor. J ai pour 

cela deux motifs: le premier est d'ensevelir dans un profond 

silence les pénibles circonstances auxquelles ce même texte fait 

allusion ; le second est d'assurer mon ami que ma femme 

étant revenue près de moi , j'espère qu'elle jouira du bon-

heur qu'il est pour moi un devoir non moins impérieux qu'a-
gréable de lui procurer. 

» Signé JOSEPH WOOD, » 

>
 — I RLANDE (assises de Carlow), 23 avril. — FRAYEUR 

D'UN JUCE. — Daux voleurs de grand chemin, contre les-

quels s'élevaient les preuves les plus accablantes, ont été 

acquittés par le jury, au grand élonnement de la Cour, 

et peut-être des accusés eux-mêmes. M. le baron 0 Gia-

dy, qui avait présidé l'audience, dit en se tournant vers 

le concierge : « Monsieur Murphy , je vous prie de vouloir 

bien ne pas mettre les deux accusés en liberté avant sept 

heures ou sept heures et demie du soir. Je pars à cinq 

beures pour Dablin, et je désire avoir au moins une 

heure d'avance sur ces gaillards-lâ. » 

 Les amateurs de bonne musique sont encore conviés à 

une dernière solennité, la Matinée d'adieux du violoncelliste 

SERVAIS , qui aura lieu dimanche 30 avril, à une heure et de-

mie, chez Henri Hetz, rue de la Victoire, 38. 

Servais jouera trois morceaux de sa composition, dont deux 

nouveaux pour Paiis, la Grande Fantaisie russe, et le Carna-

val de Venise; enfin l'Hommage à Beethoven. Le prix dss stal-

les est de 12, 10, 8, et 6 fr. S'adresser à la salle Heiz. 

OPÉRA-C OMIQUE. —Mlle Lavoyecontinuera aujourd'hui le cours 

de ses brillans débuts par le lôle d'Henriette daus l'Ambas-

sadrice, qu'elle chante avec une supériorité de talent qui ré-

vèle la grande réputation à laquelle est destinée cette jeune 

cantatrice. Cette pièce sera précédée de : l'On ne s'avise jamais 

de tout, opéra en un acte de Sedaine, avec musique nou-
velle. 

C'est le jeudi 4 mai qu'aura décidément lieu la représenta-

tion extraordinaire au bénéfice de Mme Uossi- Caccia, l'illus-

tre et si regrettée transfuge de l'Opéra-Comique. Toute notre 

société d'élite ne peut manquer de venir témoigner de sa vive 

sympathie pour ce talent si remarquable ; d'ailleurs, le pro-

gramme promet une séance des plus intéressantes. Oa com-

mencera par le charmant acte de l'Eau Merveilleuse, et le 

Domino noir, chanté pour la dernière fois par Mme Rossi-

Caccia, terminera la représentation. Un intermèlede musique 

et de danse sera exécuté par nos premiers artistes de l'Acadé-

mie royale de musique et de l'Opéra-Comique. On assure 

même que deux de nos plus célèbres instrumentistes doivent 

prendre part à cette magnifique solennité. Contre l'ordinaire 

des représentations à bénéfice, le prix des places sera très peu 

élevé. 

liibrairic.—Beaux-Arts.—Musique, 

 L
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 ouvrages gastronomiques de Carême continuent d'ob-

tenir les suffrages persévérons des maisons riches de l'Eu-

rope.' Ses traités sont, entre les mains des praticiens les plus 

habiies, un des moyens indispensables de l'exécution. Aussi 

les conserves si variées du célèbre Appert et de son neveu , 

celles de Nantes, de Brest, de Marseille, légumes, (leurs, 

fruits, viandes; les recettes, pour l'assaisonnement des cham-

pignons comestibles, d'un homme savant et des plus spirituels, 

M. Joseph Roques; le Maitre d hôtel français, le Cuisinier 

parisien , l'Art de la cuisine au i9» siècle, le Pâtissier royal 

parisien, le Pâtissier pittoresque , de Carême , représentent 

toute la gastronomie expérimentale. Carême , qui a travaillé 

si délicatement pour la table de Georges IV, de l'empereur 

Alexandre, de la maison Rothschild, a légué à ses jeunes suc 

cesseurs, dont la destinée l'occupait tant, 

ris, vient d'insérer dans cette belle collection , 

Entrées chaudes, que Carême n'a pas eu l
e
 temn̂ S W *« 

prendre : la vie lui a manqué troo vite l » ,z .
p

^
 d

 entre 

péennede M. Plumerey recomman*'son n. ^T^ 
précieront. Le Traité des Entrées chaudes sera'trè!"

 e

u

s
 'Ap-

paries maîtresses de maison : il leur simplifie l7 herc
bé 

la table, en décrit toutes les bonnes nouveautés.
 servic

« de. 

des recettes et des 

conseils qui permettent de rendre la table de Paris la pre-

mière de l'Europe. M. Plumerey, de la maison du prince de 

Talley rand, chef des cuisines de l'ambassade de Russie à Pa 

Spectacle du 28 avril, 

OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Judith, les Fourberies. 

OPÉRA-COMIQUE. — On ne s'avise jamais de tout, Ambas «.H 
O DÉON. — Lucrèce. ' "'""«aaric,, 

VAUDEVILLE.— Chambre, Hermance, Tuuboulic 

VARIÉTÉS. — Vendetta, Catherine, Mystères. 

G YMNASE.— Deux Favorites, le Métier, Georges 

PALAIS-ROYAL .— Richelieu, les Canuts, Ciel et Terr
B 

PORTE- ST-M ARTIN .— Les Mille et Une Nuits. ' 
GAITÉ. — Marguerite Fortier. 

AMBIGU. — Une Nuit à Venise, les Eufans, Cardillac 

C IRQUE. — Les Pilules du Diable, Marocains la Or « 

COMTE. — Peloton, uue Fille, Souide-Oreille.
 ojailc

«-

F OLIES. — Brelan, la Fille de l'Air, Pauvre Jeanne 

PANTHÉON. — Roux-le-Timide, Ba'ochard. 

Dé !l»«t. 

3 volumes in-n 
Chez PAFIilX, éditeur, et dans tous les Cabinets de lecture à Paris et dans les dénartemens, 

»» fr. 50 C. H msms *as»v .aras*, mm mm wmmm MMÉ* sm. _ «m 3 volumes in-S° 9 * fr. 50 c. 

Tomes II et III, séparém., 15 fr. JEROME PATUROT Tomes II et III separém.. 15 fr. 

A ta Recherche d'une JRosilion sociale politique* 

H.-L.' DELLOYE 
ÉDITEUR, 

40 livraisons à 30 centime?, format 
grand in-ootavo, papier vélin 

supeifin, 

80 GRAVURES SUR ACIER, fleurons 
et culs-de-lampe gravés sur 

bois. 

Edition complète, d'après les meilleures éditions originales. 

SILVIO PELLICO 
GABIER FRERES, 

libraires, Palais-Royal, gai. d'Orléans. 

Une ou denx livraison» par.semaine. — 
Les six premères livraisons sont en 
vente. 

MES PRISONS , suivi DES DEVOIRS DES HOMMES; 
Traduction nouvelle, par le comte H. DE MESSET ; — revue par le vicomte A. DE VILLENEUVE - BARGEMONT. 

Avec une notice sur la Vie et les Ouvrages ne Sllvïo Veilicn, contenant ttes aétalls vécens et inédits sur l'Auteur, sur ses compagnons tte captivité, 

Le volume, du prix de douze francs 
broché, sera terminé le 15 octobre pro-
chain. 

et sur les ttrisatts tte Milan, ete Venise et tin &g»ielbevg. 

Un volum9 grand m-.octavo, papier superfin vélin, d'environ 400 pages, illustré de 80 vignettes gravéessur acier et imprimées en taille-douce dans le texte même; avec grand nombre de fleuroDS et têtes de paga, et je fac-similé d'une Lettre 
nntoffraphe d") Silvio Ptllico. — f.es 80 vignette», tovjours en rapport avec l'esprit du livre, offriront une grande variété de scènes intéi tssantes. portraits, vues et sites. 

D'un acte sous seine, nri .i 
24 avril 1843, eiiregiwE ,1 en

 «"'te d
a 

LASIARE, rue du ciire i« i que M 

4 M. LACIUUSSEE ru'.fAenv
f
%',V '

en<
io 

son établissement, do grVuVe '
 8m!

- »«, 
uns somme de 65o fr., dont ttn

 r
?°

ïtnn
«nt 

payés comptant, rt h surplus J, '
 <m 

en avril isil et 13(5.
 1 eta

 P
a
J«b|

a 
Certifié exact, co .7 avril isij. 

1 ACIIAÏSSÏE. 

Avis divers*. 

A vendre ou à échanger 

BELLE lIAlSOa dans une des'priiicm,,, 

jU
es du Faubourg- Pui:soiinière, cornet 

A s trots corps de batimens, cinq cours
 P

„
 ee 

coclièro,32appar!eroena, *9ca
t
es tètâ, 

au gaz, balcon, terrasse , vue s ir la,,?
1
' 

Produit brut, 26,0^0 fr., et net n oco r. ' 
Prix, 390 000 fr. S'adresser à M. BouiiL? 
Demonlièrcs, rue J. S. Rousseau, 19. AjjJÎ 

A vendre, on 4 louer, BEjXrTivuî ôîrn» 
CAMPAGNE, meublée, avec billard, situ*. * 
Eaubonnç, pré* Knghi, n, les voilures n

JS
,L, 

devant. S adresser, sur les lieux, à M Rniin 

rue Saint-Fiacre: à l'a.is, à M. Panetier ™! 
Saint Ji-ques, 22s. T,™» 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

SIROP AXTIPHL0G1STIQUE DE BRI ANT 
Breveté du Roi, Paris, rue Saint- Denis, \i\ . 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est 
prouvé et recommandé par un grand nombre de médecins de la Faculté de l'Acadé-
mie royale de médecine. Il guérit en peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES 
de POITRINE, d'ESTOMAC et des INTESTINS, d où résultent les Rhumes, souvent si 
opiniâtres, les Cttar rues, les Crachemcns de sang, le Croup, la Coqueluche, la Dys-
santerie. — Dépôts dans tontes les villes. 

CONSIDERATIONS SDR L'ESCLAVAGE 
AUX. ANTILLES FRANÇAISES, 

Et de son abolition gra;luel!c. 

Suivie» d'un aperçu analytique et critique du système d'apprenlissa^ et de tes 

résultats dans les colonies anglaises. 

Par CH. J. D — Un vol. in-octavo de 128 pages. — ï'rix : 3frar.es. 

Chez SlTSIIXTOfir, 40, rue Lafdtte. . 

LÀ GOUTTE, 
I C I u w ■ 

Ne se gâtant jamais, pour parquets 
 ïct carreaux, 3 fr. 20 cent, le kilog. Un 

kilogr., délayé dans 7 litres d'eau, produit un très bon encaustique qui revient 4 10 cent. 

?ATÈ LUCIDONIQtJ 3pour nettoyer les meubles vernis et 
cirés, maibres, toiles et cuirs vernis, 

panneaux Ha voilure; elc.,i fr. et 2 fr. le pot, garantie comme n'altérant rien. 

LUCIDOXE on Cite- composée pour faciliter le frottage ; MENAND, rue Notre-Dame-des-
Vic oires, 25, Ma fabrique de chandelles renommées depuis plus d'un siècle. 

EL1XIR.P0UDRE ET OPIAT DE QUl^QUINA.P YRETHRE 
ET GAYACi uuun enireu^n aes DËHTI< et ue« uBAuivtat. LM uatuu uu i<\ IMJI-

! te J f. 25 c. uaotB. Dh. é rue NTe~des-PetiU-<:h»mD3. 26 , Part*. 

SPÉCIALITÉ AU COMPTANT-
D3RTÎS et Ce , TAILLEURS, rue Neuve-des-Petits-Champt, 11, au 3«, 

achètent en fabrique et vendent a PRIX FIXE les habits et redingotes, 80 fr., et 
ce qui se fait de mieux, 90 fr. Pantalons, de 25 à 35 fr. Gilets, de 16 à 25 Les 
bons payeurs ne pai nl point pour les mauvais. 

Indication d'un Traitement rationnel pour guérir cette Maladie. 

Suivies de Faits et d'observations à l'appui ; 

Par B.-M. BB.IAV,, docteur en médecine de la FACULTÉ DE PARIS , ex-médecin de la maison de santfl des Néother 
m»s. A PARIS, c-.hrz l'Auteur, rue [.afflue, 52 ; et chez J -B. Baillière, libraire de l'Académie de MéJec ne, rue de l'E-
co'e de Médecine, 17 j à LONDRES, chez H. Baillièie. '219, Regent-Slrcet. 

On volume in 8. Prix : 5 fr. — CONSULTATIONS, tous les jours, de MIDI à 5 HEURES. 

Rue de 
PEchiquier, 86. POMMADE DURUT 

Rnede 
l'Échiquier, M. 

Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves! 

Aucun potne sort de chez Mme DURUT, qui fait elle-même l'application de sa pommade et 
n'exige de paiement que lorsque les cheveux sont repousses. On trouve aussi chex elle une 
pommade qui arrête la chute descheveux et fortifie ceux des enfans. Prix du pot: 6 fr. (An*,) 

AU CHOIX »ES POTAGES 
1ANGDXBXAU, 12 XT 14, PASSAGE CHOISEUI.. 

Farines de marrons et de légumes cuits, Tapiora des îles, Sagou blanc de 
l'Inde, Arrowroot, Salep, Pâtes d'Italie, Nouilles d'Alsace, etc. Ces articles sont 
indispnwab!e6 pour la campagne. Vente en gros et en détail. Envoi en province 
et à l'Etrauger. 

COULEURS 

cCii/ ScclîLefcfced 

AQUARELLE 
efc en 

foulant arrêter la contrefaçon qui existe depuis longtemps en France 

M M. ZVEWMANB LONDRES 

Avertissent le Public qu'ils viennent d'établir leur unique dépôt 

à Paris, rue du Coq-Saint-Honoré , chez 

ALPH. GIROUX ET C ie 

chargés de veiller à ce que tout contrefacteur soit poursuivi par la loi. 

La eoamereui jouiront 4et mnUf« que MM. Newmu leur Ht faiu j«i<jo'iei. 

EXPOSITION 
„184«. 

Séchant en deux heures, peur la misé en couleur des carreaux et parquets, sans frottage, 
de Monmory aîné et Raphanel, rue Ncuve-St-Merry, 9, à Paris. Il y a du rouge, du jaune, 
couleur noyer, transparent et vert pour extérieur. Trix :3 fr. le kil., qui suffit pour six 
mitres carrés à deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un prospectus eiplica 
tif. On se charge de la mise en couleur garantie. Ne pas confondre avec les contrefaçons* 

BOUGIE | de 1 AURORE, de P. POINSOT INVXNTEUR ; sortie vieto-
., rieuse de ses contrefaçons. Sa devise: qualité et bon 
IJ marché. Tliràx rues de Seine, lî. et de Rivoli. n«24. 

A PARH, CHEZ B. DUSILLION, EDITEUR , RUE LAFFUTE , 40, AU PREMIER. 

MA1EL TBEORIQl'E ET PRATIQUE 

DU NAVIGATEUR, 
Ou CONVERSATIONS EN ANGLAIS ET EN FRANÇAIS SUR SES SUJETS NAUTIQUES,' 

Précédé d'un Abrfg* de Grair.rriaire atiftlaise, où font traitées toutes bs difficultés de la conjusaisnu et de« préposi-
tions, advetb; s, ellipses, etc., etc., et te miné rar une liste complète de verbes irréRulitrs, aufjmrntce dis principaux 
verbes réguliers dont la raùne ne se trouve ni dans le latin ni dans le français, mai» seulement dans le* lannufis du ftord, 
y compris l'allemand; à l'usage de l'homme de m»r, du commerçant, et de tous ceux qui voyagent si it m cuiieux, soit 

comme savans; ouvrage principalement destiné à cette pjrtion de la jeunesse qui se destine à la marine militaire oa 
marchande. 

(Par décision du conseil de perfectionnement de l'Amirauté en date du 3 novembre 1S40, le Manuel du Navigateur a été 

adopté à l'usage des élèves de l'Ecole rava'e, et rendu obMfrstoire pour tous les candidats de cette même Ecofo.) 

Par M. ïi. OU ©ÊMI^r -Il©SK« ancien ofucier de marine. 
Membre de la Société des Méthodes, professeur dans plusieurs Ecoles prépiratoires et Institutions des deux sacs, inter-

prète asserrnenté près les Tribunaux, traducteur o'tkiei du ministère d-.: U marine, et, pendant trois ans commissaire exa-
minattur pour les i ompos tioos ang' aises des tandidits à l'Ecole navale ; auteur des Tableaux synoptiques, de l Etude pit-
toresque ra'sonnée, d'une Pro o lie anglaise a iopt e par l'Université pour les Collèges royaux, et honorée des souscriptions 
de la Liste civile et du m nistère de la marine, de l'Abrégé de Grammaire anglaise et du Manuel de l'Elève de la iMarine. 

■Un gros vol. in-12. Prix : 8 francs, et 10 francs franco S'us bande par la poste. 

OMME 
PHARMACIE."*, SKEVItTL, KDK ' s.ktit tITJ!,' I*. 34, 

Cette Eau deutiùice blanchit le» tlents, 

Jiré vient la cane, fortifie les gencives, en-

ève l'odeur du cigare, et communique a 
l'haleine nn parfum at-réable. Prix: 3 fr 

VARICES 
VAS ÉLASTIQUES LEPEB.DBIEL 

SANS OEILLETS Kl LACETS. 

Faubourg Montmartre, n. 18. 

Chez DUSILLIOIN, éditeur des Cartes géographiques des Déparlettens, 

rue Laflitte, 40. 

DÉCLARATM DES DROITS DE L'HOMME EN I? ARTICLES, 
Promulguée le 3 septembre 1991. 

Avec les Tortraits en pied de LAFAYETTE, en habit de commandant rie la garde 
nationale, la main appuyée sur son épre, et de MIRABEAU, au front large 

et au regard d'aiglt-, tenant J la main un projet fJe con titulion. 

Grand papier vélin, sur acier, gravé à la manière anglaiîe. — Piix : I fr, 60e. 
L'Atlas de toutes les gravures, relié, 16 fr. 

.«tlJuiiir«*tiouH en Justice. 

"Etude de H« COMARTINjeune, avoué, 
rue Saint-Denis, 374. 

Vente en l'audience des criées, le samedi 
59 avril 1843, 

D'UNE MAISON 

avec bHAND JARDIN, 
Sis à Paris, rue des Martyrs, 40, 2« arron-
dissement, de la contenance de 1 ,460 mètres 
de terrain. 

Par dérogation à l'article 14 do cahier des 
charges, l'adjudicataire pourra commencer 
les travaux de démolition avant le paiement 
du prix. 

On accordera des facilités pour le paie-
ment. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
S'adresser : 1° i SI* Comartin jeune, avoué 

poursuivant, rue Saint-Denis, 374; 
2» A M. Péronne, rue Bourbon-Villeneu-

ve, 33 ; 
3» A M. Lelong, rue de Cléry, 28 ; 

S'adresser pour les renseignemens : 
t» Audit M« Pierrel, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges; 

2° A il< Frottin, rue des Saints-Pères, 14 ; 
3° A M« Tabourier, rue Castiglione, 8 ; 
4« A M* Lebaudy, rue Laffllte, 42; 
i' A H' Boissel, rue de la Chaussée-d'An-

tin, 37; 

Tous quatre notaires i Paris. 

6° A M« Charles Verrier, avocat a Caen, 
impasse deThou , rue St Jean, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges. ( 1 1 96) 

■ISS. Etude de M» J. CAMARET, avoué, quai 
des Augustins, 11. 

Adjudication, le 17 mai 1843, 

En l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, une heure de 
relevée, 

D'une Grande et 

BELLE MAISON, 
ornée de glaces , nouvellement construite, 

Mot'H'tOM comiSM-rriale*! '< 

i'k M« Guyet, notaire, rue Saint-Denis, j
 sise

 4
 ParjS) ru

^ chabannais, 16, formant 
374, 

Sur les lieux, au concierge (U45) 

' Étude de M« GAMARD, avoué à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 26. 

Vente en l'audience des criées du Trihnnal 
de la Seine, séant au Palais de-Justice à Paris, I 
local et issue de la l" chambre, une heure 
de relevée, 

En deux lots, 

encoignure. 

D'un produit annuel de 7,600 fr. 
Mise à prix, 100 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* J. Camaret, avoué poursuivant ; 
2» A M» Preschei ainé, notaire, rue Saint 

Victor, 120. (1208) 

Ventes immobilières» 

gnature sociale. Ils partagent entre eux la | somma, a it Paris, w ne «« wmbUti du 

responsabilité de IOUS les actes de la société. 1 faillites, Htr. I
ts

 créancier 
Le capital social est fixé provisoirement i 

Du' procès-verbal de l'assemblée générale 20,000,600 de francs, divisé en vingt mille 
des actionnaires de la société maison géran- i aciions de 1,000 Ir. chacune, sur lesquelles 
te de l'Equitable, en date du 1 5 avril 1 843, et mille ont été réservées a la gérance et sous-
dont un extrait enregistré a été déposé pour crites par M. Ganneron. 

minute k M« Wasselin-besrosscs, notaire à j Ce capital social pourra être porté i qua-
Paris, suivant acte reçu par son collègue et ; rante millions de francs en même nature 
lui, le 24 dudit mois d'avril. ! d'eciions. 

Il résulte que, par dérogation à l'article 7 j La société est constituée définitivement 
des statuts, le fonds social a été fixé à un à partir du 17 avril 1843, Jour où les sous-
million de francs, représenté 1" par quatre criptions d'actions s'élevaient à plus de six 
cent cinquante actions au porteur de 50.0 tr. 
chacune; 2« par mille cinq cent cinquante 
aciions nominatives aussi de 3oo fr. chacune. 

Et que le directeur-gérant a été autorisé à 
émettre dès à présent la totalité des actions 
de la manière indiquée audit procès-verbal. 

Pour extrait : 

WASSJJMH. (603) 

1° D'UN 
sis il Paris, rue de Bercy, 29. 

Mise i prix, 35,00» tr. 

2° de 3 pièces de terre 
labourable situées commune du Val-Saint-
Père, an village de Neufbourg ( Manche ). 
Slise à prix, 2,900 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 24 
mai 1843. 

S'adresser pour les renseignemens à Paris : 
1» A M» liamard, avoué poursuivant la 

vente, rue Noire-Dame-des Victoires, 26 ; 
»o Et à M« chariot, notaire , rue Saint-An-

toine, 69. (1203) 

&g— Elude do M« PIF.RRET , avoué à Paria, 
rue de la Monnaie, tl. 

Adjudication sur licitation entre majeurs, 
le samedi 20 mai i»43, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, séant à Paris, do la 

ME DE LA FAISANDERIE, 
-onsistant en bàlimens d'exp oitalion, herba 

1 •> et terres labourables, sise communes de 
deamp et de l'Étauville, camen d'Ist-

„ -ronîlissemenl de Bayeux (Calvados'. 
m

.' "
l
 -îance, 5 1 hectares 33 ares 4 centiares 

Conte. 

environ. „
ar uail CIp

i
ra

nUn 1356, 7,400 
l'urmage , 

francs. 
ImpOts à la c. 

ron sas f
r

. ,
00 fr

_ 
Mise a 

Sarse du propriétaire, envi-

HRS™" Vente aux enchères, en l'étude de 
M« Hillemand, successeur de M« Danne, no-
taire à Gentilly près Paris, barrière Fontai-
nebleau, 31, 

M Le dimanche 14 mai 1843, heure de midi , 

1° D'UNE MAISON, 
située chemin du Bel-Air, 19, i Gentilly. 

Contenance, 10 ares 25 centiares. 
Mise à prix, 7,000 fr. 

2° d'une autre MAISON, 
Située à la Maison-Blanche, 9, commune de 
Gentilly. 

Slise à prix, 5 ,000 fr. 

3° d'un Terrain 
situé au Bel Air, commune de Gentilly, sur 
lequel il existe une petite écurie. 

Contenance, 11 ares 27 centiares. 
Mise i prix, 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' Hillemand, notaire ; 
2» A M« Thomas, avoué, place Vendôme 

14, et Marché-St-Honoré, 2t. (1204; 

Ventes mobilières. 

millions 

Sa durée est de vingt-cinq années consé-
cutives, à partir du jour de sa constitution. A 
l'expiration de cette période, elle pourra être 
prolongée pour un temps qui ne pourra ex-
céder vingt- ;inq ans. S 

La société est administrée par M. Ganne-
ron et ses deux co associés gérans. Les gé-

^ rans ont les pouvoirs les plus étendus pour 
Suivant acte sous signatures privées, en administrer la société et prendre toutes les 

date du 15 avril 1843, enregistré à Paris, le mesures qu'ils croiront nécessaires ou utiles 
17 du même mois, la société formée en nom i sa prospérité, sauf lés restrictions ci-après, 
collectif entre Mme Alexandrine GAILLARD, Les délibérations de la gérance pour les 
épouse séparée de biens de M. Ambroise- affaires qui en sont susceptibles sont priées 
Edouard FRANÇOIS, propriétaire, avec le- à la majorité des gérans: cependant, tout 
quel elle demeure a La Villette, rue de Flan- traité de finance, toute affaire sortant des Ii-
dre, 130; et M. Renault DULERY, propriétai- mites des opérations courantes et journaliè-
re et manufacturier, demeurant à Paris, che- res de la maison, ne pourra être faite qu'à 
min de ronde de la barrière des Venus, pour l'unanimité de gérans. 
la fabrication delà brique et autres terres La gérance ne peut prendre aucun iitirêt 
cuites, a été et est demeurée dissoute à comp- dans quelque association que ce soit; elle 
ter dudit jour 15 avril 18 43. (606) 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE, 

Hôtel des comraissaires-pri.ieurs, p'ace de la 
Bourse, 2. 

Le samedi 59 avril 1813. 

Consistant en commode, tables, armoire, 
glaces, chaises, tableaux , (harnais, etc. Au 
09m.pt. 

De trois actes passés devant M* Ducloux, 
notaire à Paris, soussigné, le 1", le 28 dé-
cembre 1842, contenant les statuts de la so-
ciété II. GANNERON et Comp., dont la cons-
titution ne devait êtro définitive que lorsqu'il 

peut néanmoins traiter a elle seule ou en 
participation avec d'autres toutes opérations 
financières pour compte do tiers, moyennant 
commission convenue. 

Elle doit s'abstenir de faire pour le compte 
de la société aucune opération sur les fonds 
publics par marchés de bourse a terme, au-

aurait été souscrit pour 6,000,000 d'actions; cuno acquisition de marchandises, aucun 
le deuxième, le 25 mars 181J, contenant en- prêt sur hypothèque, si ce n'-eet pour secou-
tre autres choses adjonction de M. LEFÈVRE vrir de créances résultant des opérations qui 
ci-après nommé, aux fonctions de cogérant; lui font permises. 
et le troisième, le 17 avril suivant, contenant La liquidation de la société aura lieu, et 
déclaration de la constitution définitive de la sans autre formalité qu'une délibération pri-
société, attendu qu'il avait été souscrit pour se en assemblée générale extraordinaire, si, 

plus de 6 000,000 d'actions. ^I^tÉr'îril H
?

 •!?
 tiSSn"' « rtmpUurruM d» ,

}
niict 

Il résulte ce qui suit : avaient absorbé le dixième du capital des ac- 1 
Il a été formé entre t» M. Auguste-Victor- lions alors en émission. Celte même assem-

Hippolyte GANNERON, commandeur de l'or- blé» pourrait cependant, avec l'assentiment 
dre de la Légion-d'Ilonneur, membre de la du conseil de surveillance et sur la nroposi-
Chambre des dépulés et du conseil-général <i°

n
 °

e la
 Rérance, décider que, malgré ce» 

NOMINATIONS OK SYNDICS). 

Du sieur DUMONT, md de bois a la gtre 
d'ivry, le 5 mai i 10 heurts ;N» 375o du 
KM; 

assister à VrxttmbUê dans laquelle 

tf. U juge-commissaire doit Ut consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la .rjmination dz 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effets os endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
■ont priés de remettre an greffe lenri adres 
sel, afin d'être convoqué» pour le» <»»•■-
blées subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MANSARD fils, menuisier i Bel-
leville, le 4 mai à 12 heures (N» 3394 do 
v-); 

Du sieur BURAN et C, fab. de produits 
chimiques i Grenelle, et du sieur Buran 
personnellement, le 5 mai i 2 heures (,N° 
3675 du gr.); 

Du sieur PETIT, entrep. de menuiserie, 
rue de la Pépinière, 85, le S mai à 2 heures 
(N" 3605 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

V. le /ugc-commissaire, aum vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leur» titre» à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Des sieurs UOCQUARD et CHORON, md» de 
rubans de soie, rue St-Denis, 183, le 5 mai 
1 10 heures (N* 35U du gr..-, 

Pour entendre U rapport des syndics IU j 

l 'état de la faillite et tire procédé à un con- * 

cordai ou à un contrai d union, *i
%
 au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant tu: 

Ut faits do la gestion que lur l'utilité du 

Du sieur RIBOT, entrep. de plomberie, rue 
Grange aux Belles, 57, entre les mains de 
M. Moiiard, rue Xeuve-Saint-Augusiin, 43, 
syndic de la faillite tN* 3730 du gr )t 

Du tieur ANDRÉ, serrurier, rue ues Kn-
fans-Kooges, 13, entre les mains de SI. Bau-
douin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de la 
faillite fN» 3725 du gr.); 

Du sieur BALOCUE-S1LVESTRE, md de 
nouveautés à Fresne, entre les mains de MM. 
Morei, rue Ste-Appoline, 9, et Leberlre aîné, 
rue des Bourdonnais, 10, syndics de la fail-
i e (N» 3728 du gr.); 

Du sieur HARO, md de vins-traiteur, rue 
Monlorgueil, 67, entre le» mains de M. Ue-
nin, rue Pastourel, 7, syndic de la faillite 
lN» 37 37 du gr.); 

Du sieur BRETO.NNEL, md de vins- trai-
teur au camp d'ivry, entre les mains de M. 
Jousselin, rue Montliolon, 7 bis, syndic de la 
faillite (N° 3723 du gr.); 

Pour, en cenformste de l'article 4<,3 de la 

loi du 18 mai liiS, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immrdia 

tentent après l 'expiration de ce délai. 

MSéeèa et Inhumation», 

Du 'ii avril 1843. 
M. le vicomte de Joubert. *o ans. rue du 

ïaub -St-Ilono;é, 97. — M. Lombard, I8ane, 
rue Si Lizare, 10S. — M. Gourdon, 53 ariî, 
rue St-Honoré, 342. — aille Jourdan, uane, 
marché St-Ilonoré, 31. — M. Koze, 82 ans, 
rue Hauteville, 52. — M. Baulevill <, "0 ans, 
place de» Victoires, 2. — M. Pion, 35 ans, 
rue DubuiiSon, 22. — Slme Jacgwrnont, 53 
ans, rue des Fossés du-Temple, 3 i. - '"le 
Desmaiure, 29 ans, cloître si-Nicolas, 2. — 
Mme Denis, 42 ans, rue de la Tanmtie, 32. 
—Mme Remy, 69 ans, rue Lenoir. 6. — Mme 
Ltbouchcr, 38 ans, rue YieilIc-du-TernpIe, 
118. — Mme veuve Arlhubert, 77 ans ruo 
d-s Trois-Pavillo «, 3. - Mme Tbomeret, 
67 ans, rue du Faub .-St-Antoine, 207. -

Mme Volant, 42 ans, rue Picpus, 78 — »• • 
baron Charnassé, 66 ans, rue Neuve st-Paul» 
is. — Mlle Guann, 81 ans, quai B01 raon, 
23. — Mme Bergeron, 86 ans, rue de Seine, 

18. — M. le baron Pache, 63 ans, rue Las-
Cases, 16. 

Signé DccLOtx. (60») 

du déparlement de la Seine, demeurant 4 pertes, la société devrait se continuer. 
Paris, rue Bleue, îs, et deux cogérans qu'il Pour extrait-

était libre de s'adjoindre; 2° et toutes per-
sonnes qui deviendraient actionnaire»; . ■ 1— 

Une société en nom collectif à l'égard de 
V. Ganneron et de ses cogérans, et en com-
mandite a l'égard des autres. 

Celte société a pour objet la création et 
l'exploitation d'une maison de banque; elle 
est designée sous le litre de Comptoir géné-
ral du commerce. Sa raison sociale est H. 
GANNERON et Comp. 

Le siège d« la société est 4 Paris, rue Le-
pellclier, 27 bis 

'ffribiuial de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dv Tribunal de commerce de 
Paris, iu 26 AVRIL 1843. çni déclarent la 
faiUue ouverte et en fixent proisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LAPOTRE, banquier, rue du Ci-
M. Ganneron est gérant; il a pour co-gérant metiJra-St André des-Arts, lt, nomme M. 

Beau juge-commissaire, et M ! Boulet, rue 
CcaufroiJ-Marie, 3, syndic provisoire (N° 
3761 du gr.;; 

M. Pierre-Joachim LEFEVRE, propriétaire 
ancien agent de change, demeurant à Paris, 
rue Ollivier-Saïul George*, 9. Il peut en ou-
tre, loisqu'il le Jugera convenable, s'adjoin-
dre un second cogérant. 

Le gérant et les deux cogérans ont la si-

CONVOCATIOSS DE CRÉANCIERS. 

Vnpi' invitr* a rrntir* nu Tribunal de 

NOTA. 11 ne sera admi» i ces asiemblea» 
qqe le» créanoier» vérifié» et affirmé» on ad 
mut par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANTY, md de nouveautés, rue 
Castellane, 3, le 3 mai 4 2 heures (N« 3586 
du gr.); 

Du lieur IIOCIIART, tenant chambres gar-
nies, rue Marivaux, 11, le 3 mai 4 12 heures 
(N» 3583 du gr.), 

Pour reprendre U délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer i'union , et, dant 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

Us faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITKES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, à dater d* ce jour , leurs titres d. 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, rVSf. les créanciers : P"X, Mo,i 

'aris, le 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 28 AVRIL. 

DIX HEURES : Lufebure, md de nouveautés, 
clôt. — Ollivon et Depagniat, entrep. de 
Miiraens, id. — Cosle, md de fécules, id. 
— Bouvier, md de soieries, vérif. 

ONZE HEURES : Sautais, md de vins, id. — 
Langlade, wc. tapissier, clôt, 

uns HEURE : Mailliard, dit Oscar Pichat, l'un 
des anciens directeurs du théâtre du Pan-
théon, id. — Jullien jeune, négociant en 
broderies, id. — Ullzmann, fourreur, rem. 
4 huitaine. — Quelin, anc. boulanger, 
conc. — liengescn, bottier, id. 

Séparations de Corps 

et de Biens, 

Le 24 avril : Demande en séparation de biens 
par la dame Etiennette-Caroline DESJAR-
DINS, épouse du sieur Jtan -And.é DES-
MAtiEST, ancien entrepreneur des ponts 
et chaussées, actuellement sans professioo, 
ladite dame tenant une maison d'éduca-
tion de jeunes demoiselles i Clichy-la-Ga-
renne, rue de Neuilly, 24, Charpentier 
avoué. 

Le 21 avril : Demande en séparation de corps 
par la dame Catherine-Véronique CARON, 
épouse de M. Louis-Prosper PALANQUE, 
ouvrier doreur, rue Maubuée, i3, Cberon 
avoué. 

Le 25 avril : Demande en séparalionde corps 
par la dame Louise-Honorine KOUETTE, 
épouse du sieur Euslache-Alexandre VOI-
SIN, marchand boulanger, rue Aubry te-
Bouchcr, 4 1, Picard avoué. 

Le 25 avril : Demande en séparation A biens 
parla dame Jo.-éphine Louise S1LVESTRE, 
veuve en premières noces de M. Alexan-
dre GUIDON, et aujourd'hui épouie de M 
Joseph Jean-Baptiste PHILIPPE, professeur 
de mathématiques, rue Richelieu, 76, 
Roque avoué. 

La 8 avril : Jugement du Tribunal civil de la 
Seine qui déclare la dame Catherine 
HOFFMANN, épouse du sieur Denis-Fran-
çois DUBOIS, menuisier, place de Laborde, 
20, Jacquet avoué 

BOUBSE DU 27 AVRIL 

REPORTS . Ducoropt. à fiodem.lD'un mo^^jj^i. 

2S * 
5 010.. » 5 »j» n 

3 0|O.. » 7 1(2 » 5 
Naples * » »|» » 

»'» 35 " 
»l» 22 1|2 

4 1|2 0)0 
4 0|0 
B. du Tr. 1 
Banque 
Rentes delaV 
Oblig. d« 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1841... 

Vers. dr.. 
— Oblig.. 

— Gauche 
Rouen .... 

au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
—rescript 
Mulhouse 

m. 3 lfl 
3335 — 

1305 — 

12ST 50 
147 50 
108 — 

112 50 
665 -
537 SO 
660 — 

193 75 
55 50 

430 

Caisse hyp-
- Oblig 
caiss Laffitte 

Dito. 
Maberly 
Gr. Combe.. 

Oblig 
Zincv.Mont. 

Romain 
D. aelive 
_ difl" .. 

Anc. diff. 
5 «1» 1831 
- 1840.. 
_ 1842.. 

3 »l, 
Banque.. 
_ 1841.. 

Piémont 
Portugal.... 
Haïti • 
Autriche (L) 

770 

1080 
1175 

455 

BRETON. 

Enregistré à h 

Reçu un f
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 ^ 

avril 1843, 
IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES? ;A VOUANTS, RUE N EU VE-PES-PETITS -CHAMPS, 35 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT^ 

le claire 4u 2* 8rrr>ndiï?eiDenV 


